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 Avant‐propos 

Le PLU constitue le document de base de la planification urbaine. Il fixe les règles d'urbanisme applicables 

sur le territoire de la commune (règles générales d'utilisation des sols et règles de construction). Il a pour 

rôle de déterminer l'affectation principale des sols par zone et de définir les règles qui devront s'appliquer 

de manière générale et dans chaque zone. C'est le document sur la base duquel sont instruites les demandes 

d’autorisation ou d’utilisation du sol (Permis de Construire, Déclarations Préalables, Permis de Démolir, etc.). 

Le dossier du PLU actuel se compose de six documents : 

 Le  rapport  de  présentation  établit  un  état  des  lieux,  expose  les  objectifs  et  justifie  les  options 

d'aménagement retenues dans le PLU ; 

 Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) définit  les orientations générales 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune ; 

 Les  Orientations  d’Aménagement  (OA)  définissent  les  conditions  d’aménagement  des  zones  de 

développement de nouveaux quartiers ; 

 Le  règlement  graphique  portant  information  des  limites  de  zonage,  des  réservations  pour  des 

équipements publics ou d’intérêt général, de la localisation des espaces boisés classés et des servitudes 

d'urbanisme ; 

 Le règlement écrit qui fixe les règles applicables aux terrains dans les diverses zones du territoire ; 

 Les annexes  contiennent des documents écrits  et  graphiques  tels que  le porter  à  connaissance de 

l’Etat, la liste des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation des sols, les plans des réseaux… 

Le  Plan  Local  d'Urbanisme  (PLU)  de  la  commune  de  Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais  a  été  approuvé  par 

délibération du 4 mars 2020, et n’a pas fait l’objet d’autre évolution depuis. 

 

 Le projet communal 

Les élus souhaitent permettre une évolution du PLU pour : 

 Permettre  un  projet  d’aménagement  d’habitations  rue  de  la  Fraisotière.  En  l’état,  la  zone  N  ne 

permet  pas  à  travers  son  règlement  graphique  et  écrit  de  donner  bonne  suite  à  un  projet  de 

construction de  logements. La zone N doit donc évoluer avec  l’extension de  la zone UB, qui  sera 

encadrée par une nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

 Réduire la surface de la zone 1AUh – Avenue Eugène Hilarion en compensation de la consommation 

foncière créée par l’extension de la zone UB, et en conséquence revoir ses principes d’urbanisation 

et d’aménagement. 

 

 Le contexte de la révision allégée n°1 

La commune de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais est  située à une  trentaine de minutes de  trajet,  au nord de 

l’agglomération tourangelle. 

Située à l’extrémité nord‐ouest du département d’Indre‐et‐Loire, au sein de la Communauté de Communes 

Gâtine Choisilles‐Pays de Racan, Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais est une commune rurale aux enjeux paysagers 
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importants, du fait de l’architecture ancienne du bourg et de la pente qui offre des vues sur la vallée. Les 

deux projets se situent au sein du périmètre de protection de l’église de Saint‐Christophe, classée au titre 

des Monuments historiques. 

Le bourg est implanté sur le coteau Ouest dans la vallée encaissée du Nais. La différence d’altitude entre le 

point le plus haut et le point le plus bas du bourg est de 46 mètres. La pente rend donc les nouveaux projets 

de constructions particulièrement sensible aux vues paysagères. 

Le premier secteur, avenue Eugène Hilarion, se situe en amont du bourg, au sommet de la pente. Depuis ce 

point, les vues sont ouvertes vers l’église de Saint‐Christophe et vers la vallée du Nais. Le deuxième secteur 

se situe en bordure de la rue de la Fraisotière (site ayant accueilli historiquement des tanneries, dont il reste 

les murs de clôture) à proximité du Nais. 

    

 
Figure 1. Situation des projets par rapport au relief (source : Géoportail) 

1/Modification de 

l’OAP rue Eugène 

Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue 
de la Fraisotière 

Vue depuis le secteur 1  Vue sur le secteur 2
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Figure 2. Situation des projets par rapport au périmètre de protection MH de l’église de Saint Christophe 

(extrait du plan des servitudes d’utilité publique) 

 

 Choix de la procédure 

 Objet de la procédure 

Le projet de révision allégée du PLU conduira donc aux évolutions suivantes : 

 la création d’une OAP rue de la Fraisotière 

 Avenue Eugène Hilarion : la réduction de la zone 1AUh en compensation de l’extension urbaine rue 

de la Fraisotière et modification de l’OAP n°1  

 la modification du règlement graphique  

 une réduction d’une zone naturelle (N) et de réduire une protection édictée en raison de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels ; elle répond donc à la procédure de révision allégée 

décrite à l’article L153‐34.  

 

   

1/Modification 
de l’OAP rue 

Eugène Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue 
de la Fraisotière 
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 Le projet par rapport aux orientations du PADD approuvé 

Le PADD du PLU de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais prévoit les objectifs principaux suivants : 

 

 

   



Commune de SAINT‐CHRISTOPHE‐SUR‐LE‐NAIS 
Révision allégée n°1 du PLU ‐ Notice de présentation 

 

     

 
Dossier Auddicé Val de Loire 20073707 ‐ 10/02/2023  11 

 

Les projets identifiés dans la présente procédure de révision allégée s’inscrivent dans les objectifs du PADD 

du PLU de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais suivants : 

AXE 1 : INSCRIRE LA PRÉSERVATION DU CADRE DE VIE COMME SOCLE DU DÉVELOPPEMENT COMMUNAL

Objectif  2  :  préserver  les  composantes  urbaines  et  architecturales  constitutives  de  la  qualité 
patrimoniale 

Préserver les caractéristiques urbaines et architecturales 

du centre‐bourg ancien et du faubourg qui lui confèrent sa 

typicité et s’en inspirer pour la composition des futures 

opérations d’aménagement : volumétrie des 

constructions, couleur des matériaux, maillage tortueux 

des rues structuré autour d’une placette, composition de 

l’espace public par les façades des constructions etc. 

Assurer la bonne intégration des futures constructions au 

sein des espaces urbanisés en gérant leur hauteur et leur 

mode d’implantation au sein de la topographie chahutée. 

Conserver l’ouverture des vues mettant en scène les 

espaces urbanisés de la commune, en arrêtant 

l’urbanisation linéaire le long des départementales 

notamment. 

La révision allégée a pour objectif principal 

d’assurer  une  meilleure  insertion  des 

constructions  dans  le  paysage  avec  une 

révision/création  d’OAP  visant  à  atteindre 

ces objectifs. 

AXE 2 : CONSERVER UN DÉVELOPPEMENT ÉQUILIBRÉ DU TERRITOIRE COMMUNAL 

Objectif 2 : réduire l’impact du développement résidentiel sur l’activité agricole et les espaces naturels 

en proposant des opérations organisées plus denses et plus qualitatives 

Rechercher en priorité à satisfaire une partie des objectifs 

démographiques  exprimés,  par  la  densification  des 

enveloppes déjà urbanisées  du bourg, du  faubourg et de 

Larré,  tout  en  prenant  en  compte  le  phénomène  de 

rétention foncière : 

‐ par  le comblement de dents creuses / découpage 

foncier  :  de  l’ordre  de  10  logements  (prise  en 

compte de 30% des 30 logements théoriques) 

‐ par  la  réalisation  d’opérations  organisées  :  de 

l’ordre de 1,3 ha disponibles au cœur du bourg, soit 

une quinzaine de logements théoriques 

Limiter l’urbanisation en extension des enveloppes urbaines 

déjà  bâties  aux  stricts  besoins  nécessaires,  soit  la  surface 

nécessaire pour environ 30 logements. 

Les opérations prévues sous forme organisée tendront vers 

une densité brute moyenne de 12 logements par hectare. 

Cette densité sera à adapter en fonction de chaque secteur 

au vu de sa localisation (en densification ou en extension), 

L’OAP  n°1  Avenue  Eugène  Hilarion 

s’inscrivait déjà dans cette optique  lors de 

l’élaboration du PLU approuvé en 2020. Sa 

révision  a  pour  but  de  mieux  prendre  en 

compte  les  contraintes opérationnelles du 

secteur  afin  d’atteindre  les  objectifs 

d’optimisation  foncière  du  PADD  tout  en 

assurant une qualité urbaine et paysagère. 

Cependant,  il  est  à  noter que  le  SCOT du 

Pays  Loire Nature  révisé  le  22 mars  2022 

impose  une  densité  minimale  de  15 

logements/ha  et  18  à  20  logements  ha 

pour  les  pôles  d’équilibres  tels  que  Saint 

Christophe sur le Nais. 
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du  contexte  urbain,  de  la  sensibilité  paysagère,  de  la 

topographie, de sa configuration (voirie à créer ou non) etc. 

; 

Les opérations prévues sous forme organisée aboutiront à 

une diversité dans la taille des parcelles et dans les formes 

urbaines, garante de la mixité sociale et générationnelle et 

de la qualité urbaine des futurs quartiers, et rechercheront 

à  définir  des  outils  garants  d’une  bonne  intégration 

paysagère des futures constructions ; 

Prendre  en  compte  le  bioclimatisme  et  les  économies 

d’énergie  dans  la  conception  des  nouveaux  quartiers  et 

nouvelles constructions ainsi que dans  la réhabilitation du 

bâti  existant  en  dehors  des  zones  urbaines  patrimoniales 

(orientations  des  constructions,  préservation  de  la 

végétation existante, prise en compte des vents dominants, 

dispositifs favorisant les économies d’énergie, récupération 

des  eaux  de  pluies,  matériaux  de  constructions 

écologiques...). 

 

L’extension de la zone UB entre dans l’objectif du comblement des espaces urbains récents (voir le schéma 

de principe page suivante). La profondeur constructible est limitée à 25m depuis le bord du domaine public, 

laissant environ 2/3 de la longueur des parcelles en zone naturelle. La création d’une OAP sur ce secteur vise 

à assurer l’insertion paysagère des nouvelles constructions.  

Deux maisons y sont prévues sur une surface de 0,2 ha, ce qui reste compatible avec le PADD, dans la mesure 

où seuls les lotissements dont concernés par les densités minimales obligatoires. Il s’agit d’un aménagement 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, donc non soumis à une obligation de 

mixité sociale. 
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Figure 3. Localisation des projets par rapport aux orientations du PADD 

Les autres objectifs définis au PADD ne sont pas remis en cause. 

Cette évolution ne portant pas atteinte aux orientations du Projet d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD), mais consistant tout de même en la réduction d’un secteur naturel protégé, elle s’inscrit

alors dans le cadre de la procédure de révision « allégée » définie aux articles L‐153‐31 à 35 du code de

l’urbanisme.  

L’article  L‐153‐34  précise  notamment  que  s’il  n’y  a  pas  atteinte  aux  orientations  du  PADD,  le  projet  de

révision  arrêté  fait  seulement  l’objet  d’un  examen  conjoint  de  l’Etat,  de  l’EPCI  compétent  en  matière

d’urbanisme et des Personnes Publiques Associées juste avant le début de l’enquête publique. 

 

   

1/Modification du 
zonage et de l’OAP 
rue Eugène Hilarion

2/Extension de la 
zone urbaine rue 
de la Fraisotière 
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Figure 4. Explications vis‐à‐vis des articles du Code de l’Urbanisme 

Article  Code de l'Urbanisme 
Répond aux 
conditions ?  

Justifications 

L153‐31 
(Révision générale) 

Révision si : 
‐ Changement des orientations du PADD 
‐ Réduction d’un EBC, d’une zone A ou d’une zone N 
‐ Réduction d’une protection ou évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisances 
‐ Ouverture à l'urbanisation d'une zone à urbaniser de 
plus de 9 ans ou qui n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune. 
‐ Création d'une OAP de secteur d'aménagement 
valant création d'une ZAC. 

 

L153‐34 
(Révision allégée) 

Le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, si 
‐ La révision a uniquement pour objet de réduire un 
EBC, une zone A ou N ; 
‐ La révision a uniquement pour objet de réduire une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 
naturels ; 
‐ La révision a uniquement pour objet de créer des 
OAP valant ZAC ; 
‐ La révision est de nature à induire de graves risques 
de nuisance. 

OUI 

Parmi les objets justifiant une 
révision, l’évolution du PLU 
mobilise la réduction d’une 
zone N et l’évolution du 
règlement (notamment pour 
permettre les extensions et 
annexes de l’existant).  

L153‐36 
(Modification) 

 
Si le dossier n'est pas inclus dans les cas de l'article L. 
153‐31 : 
Le PLU peut alors faire l'objet d'une modification s'il 
s'agit de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le 
programme d'orientations et d'actions. 
 

 

L153‐41 
(Modification de 
droit commun) 

Si le projet a pour effet : 
‐ De majorer les droits à construire de plus de 20 % 
‐ De diminuer les possibilités de construire 
‐ De réduire la surface d'une zone U ou AU 
 
Il est soumis à enquête publique. 

 

L153‐45 
(Modification 
simplifiée) 

En dehors des cas mentionnés à l'article L153‐41, le 
projet de PLU peut être adopté selon une procédure 
simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 
modification a uniquement pour objet la rectification 
d'une erreur matérielle. 

  
  

Tableau 1. Explication du choix de la procédure
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CHAPITRE 2. LES MODIFICATIONS APPORTEES AU 
PLU ET LEURS JUSTIFICATIONS 
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 Les projets par rapport au PLU de 2020 

Les projets de la commune sont localisés ci‐dessous. 

 

 

Modification du zonage et objectifs de modération de la consommation d’espaces 

Si l’extension de la zone UB est bien compatible avec les objectifs de densification de l’enveloppe urbaine du PADD, 
définis en application de la loi ALUR de 2014, la parution de la Loi climat et résilience du 22 août 2021 est venue changer 
les règles en matière de prise en compte de la consommation foncière, en trois étapes pour atteindre l'objectif de zéro 
artificialisation nette :  

 2021‐2031 : réduction de 50 % de la consommation foncière observée entre 2011 et 2021,  

 2032‐2041 : réduction de 50 % par rapport à la période précédente,  

 2042‐2050 : réduction de 50 % par rapport à la période précédente,  

 2050 : zéro artificialisation nette. 

La  Loi  apporte  une  nouvelle  définition  de  la  consommation  foncière  en  considérant  l’extension  ou  la  création  de 
nouveaux espaces urbanisés sur des espaces initialement vierges de toute urbanisation. Ainsi au regard de sa surface et 
de sa localisation en limite de l’enveloppe urbaine, l’extension de la zone UB fait partie des espaces dits « consommés ».  

Le PLU de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais présentant déjà 4 ha en zone à urbaniser (dont 1 ha en zone 2AUh) 

tandis que l’Observatoire de l'artificialisation du Cerema rapporte une consommation foncière de 2 ha entre 

2011 et 2021. 

La  révision  allégée  doit  rester  compatible  avec  les  objectifs  de  production  de  logements  du  PADD,  sans 

aggraver  la consommation  foncière qui doit normalement être divisée par deux dans  le  respect de  la Loi 

Rue de la Fraisotière 

 Création d’une zone constructible en 
densification urbaine 

 Création d’une OAP 

OAP rue Eugène Hilarion (1AUh) 

 Réduction de la zone 1AUh et 
de l’OAP 

 Modification des dispositions 
d’aménagement  
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Climat et Résilience. Ainsi la commune a décidé de réduire la surface de la zone 1AUh rue Eugène Hilarion 

afin de compenser l’espace consommé par l’extension de la zone UB rue de la Fraisotière. 

Révision de l’OAP n°1 avenue Eugène Hilarion 

Au PLU approuvé en 2020, la commune de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais a délimité avenue Eugène Hilarion, 

un  secteur  d’ouverture  à  l’urbanisation  en  zone  1AUh  pour  atteindre  ses  objectifs  de  développement 

démographique.  

Le  secteur  est  couvert  par  une  Orientation  d’Aménagement  et  de  Programmation.  Cependant,  la 

configuration complexe des terrains (un terrain de pente convexe, l’autre de pente concave) rend complexe 

son aménagement pour répondre à la fois aux objectifs d’optimisation foncière et de qualité paysagère. 

De plus, la commune a précisé ses projets sur les terrains communaux voisins (parcours santé lié à la maison 

médicale  et  la  maison  de  retraite  voisines).  Ceci  permettra  de mieux  assurer  la  cohérence  urbaine  de 

l’ensemble du quartier (connexions viaires et cheminements). 

 
Figure 5. Extrait du zonage du PLU approuvé en 2020 
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Figure 6. Secteur de l’OAP et projets communaux 

 

Projet de constructions au coup par coup rue de la Fraisotière 

La rue de  la Fraisotière se situe en contrebas du bourg,  le  long du Nais. La rue fait partie de  l’enveloppe 

urbaine  du  bourg,  cependant  les maisons  s’y  sont  implantées  de manière  discontinue,  créant  des  dents 

creuses. 

A l’époque de l’élaboration du PLU de 2020, un projet de construction sur cet espace densifiable était déjà 

connu. Cependant, ces terrains n’ont pas été repris en zone urbaine (UB) au zonage du PLU et le certificat 

d’urbanisme  opérationnel  n’est  récemment  plus  valide.  Il  semble  cependant  logique  de  permettre  une 

densification le long de la rue. 

Les terrains concernés se situent entre deux constructions d’habitation le long de la rue de la Fraisotière, face 

à un espace vert public. Tous les réseaux nécessaires (électricité, eau, assainissement collectif) desservent 

les  terrains. Ce secteur est aujourd’hui  identifié en zone naturelle protégée du PLU  (N), au contraire des 

terrains bâtis voisins. 

Au regard des objectifs du PADD de densifier le bourg et de créer une trentaine de logements en densification 

urbaine au coup par coup, la création de logements sur cet espace n’est pas incompatible avec ces objectifs 

chiffrés. Sa surface permettra la construction de 2 logements. 

Pôle médical 

Terrain communal 
réservé aux 
événements 

locaux 

Futur parcours 
santé 

Accès automobile 
à privilégier 

Secteur de 
l’OAP 

Maison de retraite  Réduction de la 
zone 1AUh N 
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Au  regard  de  la  proximité  du  Nais  et  des  zones  humides  associées,  le  projet  devra  assurer  une  qualité 

environnementale et paysagère des constructions. C’est pourquoi la création d’une OAP est nécessaire. 

 

Figure 7. Projet rue de la Fraisotière 

   

Etendre la zone UB pour 
permettre la densification 
urbaine (construction de 2 
maisons au minimum) 
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 Les modifications apportées au PLU et justifications 

La révision allégée modifie les documents suivants : 

 le règlement graphique : re‐délimitation de la zone UB et de la zone 1AUh 

 le règlement écrit : ajout d’une référence au respect des OAP en zone UB (rue de la Fraisotière) ; 

 les OAP : 

o révision de l’OAP n°1 avenue Eugène Hilarion 

o création d’une OAP n°3 rue de la Fraisotière 

 

Le texte modifié figure en orange ci‐après, sauf pour l’OAP n°3 entièrement créée dans le cadre de 

la révision allégée. 

 Le règlement graphique 

Avenue Eugène Hilarion, seul le contour de l’OAP est modifié en reprenant l’emprise du futur accès routier 

au secteur. 

Rue de la Fraisotière, la zone UB est étendue sur la zone N, pour permettre la construction d’habitations. 

Dans  le but de préserver  les espaces naturels des berges du Nais,  la zone constructible est  limitée à une 

profondeur d’environ 25 mètres depuis la rue. 

Les évolutions du zonage changent les surfaces de zones. La zone Ub est étendue de 0,1 ha. Cette perte de 

zone N est compensée par le retrait d’une surface équivalente sur la zone 1AUh au nord de la commune.  
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Figure 8. Bilan des surfaces entre le PLU de 2017 et le PLU suite à la révision allégée n°1 

Nomenclature des 
zones 

Superficie en ha 
avant révision 

allégée 

Superficie en ha 
après révision 

allégée  
Différentiel 

Zones urbaines  63,3  63,5  0,1 

UA  21,3  21,3  0 

UB  39,0  39,1  0,1 

UE  2,1  2,1  0 

UY  0,9  0,9  0 

Zones à urbaniser  4,0  3,8  ‐0,1 

1AUh  2,9  2,8  ‐0,1 

2AUh  1,0  1,0  0 

Zones agricoles  1325,6  1325,6  0 

A  1270,3  1270,3  0 

Av  55,3  55,3  0 

Zone naturelles  427,2  427,3  0,1 

N  419,0  419,1  0,1 

Ne  0,9  0,9  0,0 

Nl  2,6  2,5  0,0 

Nlc  0,8  0,8  0,0 

Np  3,3  3,3  0,0 

Ny  0,7  0,7  0,0 

TOTAL  1820,2 
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 Le règlement écrit 

Le règlement est modifié afin d’intégrer  la prise en compte des dispositions de la nouvelle OAP rue de la 

Fraisotière. 

Figure 9. Extrait du règlement modifié 

UB2 ‐ DESTINATIONS, SOUS‐DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES D’ACTIVITES SOUMIS A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Sous réserve, dans l’ensemble de la zone :  

 de ne présenter aucun danger ni entraîner aucune nuisance ou insalubrité pouvant causer des dommages 
ou troubles importants aux personnes, aux biens et éléments naturels ; 

 d’être compatibles avec le caractère de la zone et les équipements publics existants ou prévus, 

 de respecter les dispositions figurant aux Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3) 

Sont admis, dans l’ensemble de la zone UB, les types d’occupations et d’utilisations du sol non expressément 

mentionnés à l’article UB1. 

Sont admis sous conditions particulières les types d’occupation du sol suivantes :  

 Les installations photovoltaïques au sol, sous réserve : 

o De respecter une emprise au sol maximale de 15 m² ; 

o D’être localisées sur une unité foncière bâtie ; 

o De respecter les règles d’aspect extérieur édictée dans ce règlement. 
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 Les OAP 

Les évolutions des OAP sont détaillées en orange. 

OAP n°1 Avenue Eugène Hilarion 

OAP avant 
révision 
allégée 

 

OAP après 
révision 
allégée 
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OAP n°1 Avenue Eugène Hilarion 

OAP avant révision allégée  OAP après révision allégée 
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OAP n°3 Rue de la Fraisotière 

OAP 
avant 
révision 
allégée 

Néant 

OAP 
après 

révision 
allégée 
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OAP n°3 rue de la Fraisotière 

OAP avant révision allégée  OAP après révision allégée 

Néant 

OAP créée dans le cadre de la révision allégée. 
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 Le projet par rapport aux orientations du SCOT Pays Loire Nature 

Le PADD du PLU de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais est compatible avec les Orientations du SCOT du Pays Loire 

Nature approuvé en 2020. 

La procédure de révision allégée n°1 entre en compatibilité avec le SCOT dont les objectifs majeurs sont : 

 Consolider l'armature territoriale pour dynamiser les bassins de vie 

 Conforter la biodiversité à travers la trame verte et bleue 

 Faire de l'agriculture un pilier du développement local et de la cohérence territoriale 

 Faire du paysage un facteur d'attractivité du Pays Loire Nature 

 Promouvoir un habitat et des équipements en cohérence avec les bassins de vie 

 Repenser le système des mobilités 

 Accompagner la transition écologique et réduire la vulnérabilité du territoire 

 Gérer efficacement le foncier économique 

 Conserver une offre commerciale et de services de proximité 

 Tirer parti du potentiel touristique et développer l'activité culturelle 

Extrait du DDO du SCOT Pays Loire Nature 

 

La modification du zonage ne remet pas en cause les principes du SCOT en matière de densification urbaine 

(20 à 30% de la production de logement par renouvellement urbain demandé). En effet, l’extension de la 

zone  UB  rue  de  la  Fraisotière  pouvant  être  considérée  comme  une  densification  en  continuité  de 

l’enveloppe urbaine desservie par les réseaux, au regard de la définition de l’enveloppe urbaine apportée 

par le SCOT :  
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« L’enveloppe urbaine considère tout espace construit ou non situé à l’intérieur et/ou en continuité du tissu 

urbain  existant.  Les  enclaves  non  urbanisées  peuvent  être  prises  en  compte  sous  réserves  de  ne  pas 

compromettre la fonctionnalité d’une exploitation ou d’être incompatible avec les enjeux de maintien d’une 

agriculture de proximité (circuits courts). » 

Le  SCOT définit  pour  le  territoire des  Trois Vallées une  consommation  foncière de 30 ha en extension 

urbaine à vocation d’habitat (différent de la notion de consommation foncière définie par la loi Climat et 

Résilience). Les objectifs en matière de création de logements seront définis plus précisément dans les PLH 

du territoire encore non élaboré. Avec une réduction de la zone 1AUh, la révision allégée n’est donc projet 

n’est donc pas  incompatible avec  le SCOT, puisqu’elle porte  le potentiel en extension urbaine à un peu 

moins de 4 ha sur la commune. 

En  conclusion :  Le  projet  de  révision  allégée  ne  concerne  pas  les  orientations  du  SCOT  en matière  de 

développement économique et ne remet pas en cause les objectifs en matière de création de logements, 

d’aménagement urbain et de réduction de  la consommation foncière. Les OAP modifiées  intègrent des 

orientations en vue de la mise en valeur du paysage et de la préservation de la trame verte et bleue (en 

préservant les abords de l’Escotais notamment). La procédure est donc compatible avec les objectifs du 

SCOT.
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CHAPITRE 3. LES INCIDENCES DE LA REVISION 
ALLEGEE 

   



Commune de SAINT‐CHRISTOPHE‐SUR‐LE‐NAIS 
Révision allégée n°1 du PLU ‐ Notice de présentation 

 

     

 
Dossier Auddicé Val de Loire 20073707 ‐ 10/02/2023  34 

 

Les incidences de la révision allégée sont considérées en comparaison avec les incidences existantes dans le 

PLU approuvé en 2020. 

 Incidences sur les sites naturels sensibles environnants 

La commune de Saint‐Christophe ne fait l’objet d’aucune protection de type :  

 NATURA 2000 (plus proche : Complexe du Changeon et de la Roumer sur Neuillé‐Pont‐Pierre)  

 Arrêté de protection de Biotope  

 ZNIEFF (plus proche : ZNIEFF de la Clarté‐Dieu sur St Paterne)  

 Espace naturel sensible (plus proche : Abords de l’Etang sur Château la Vallière)  

Les incidences de la révision allégée sont donc nulles sur ces espaces. 

 

 ZNIEFF de type 1    ZNIEFF de type 2 

 

Figure 10. Localisation des zones naturelles d’intérêt reconnu par rapport au centre bourg de Saint 

Christophe sur le Nais 
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 Incidence sur les continuités écologiques 

Les OAP n°1 et 3 prévoient des dispositions en faveur de la trame verte et bleue au sein du bourg : linéaires 

boisés et zones arborées à créer ou à préserver, création d’espaces verts, maintien de la continuité verte du 

Nais. 

L’OAP 3  rue de  la Fraisotière permet  la construction au plus près de  la  rue, afin de  limiter  l’emprise des 

constructions sur la continuité écologique du Nais. L’imperméabilisation y est limitée. L’emprise constructible 

n’est  pas  concernée  par  les  zones  humides  de  la  « Vallée  de  l'Escotais  de  Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais  à 

Vaudésir ». 

Cette mesure permet d’atteindre une incidence faible, voire nulle de la révision allégée sur les continuités 

écologiques. 

 

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue 
de la Fraisotière
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 Incidence sur les ressources en eau 

Le projet de révision allégée aura peu d’incidence sur les besoins en eau potable, l’ouverture de la zone 

1AUh étant déjà prévue par le PLU approuvé en 2020. L’élargissement de la zone urbaine rue de la Fraisotière 

ne permettra que la création de deux foyers, sur des terrains déjà raccordés par le réseau d’eau potable. 

La station d’épuration de Saint‐Christophe‐sur‐le‐Nais dispose des ressources suffisantes pour l’accueil des 

deux foyers prévus rue de la Fraisotière, puisqu’elle dispose d’une capacité de 3 700 EH pour une charge 

entrante de 2 650 EH en 2021. 

La gestion de l’eau pluviale est à prévoir à la parcelle conformément au règlement du PLU. 

La révision allégée aura donc une incidence très faible sur la ressource en eau. 

   

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la zone 
urbaine rue de la 

Fraisotière 
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 Incidence sur la consommation d’espaces agricoles, naturels 
et forestiers 

Le  projet  d’ouverture  en  densification  urbaine  rue  de  la  Fraisotière  ne  crée  pas  d’extension  urbaine 

supplémentaire, puisque les 0,1 ha constructibles complémentaires sont compensés par la réduction de la 

zone 1AUh.  Le  terrain  concerné  est  un  jardin/verger  en  contrebas  du bourg,  situé  entre  un  espace  vert 

communal à l’Ouest, des constructions au Nord et au Sud, et les abords du Nais. L’emprise de cette ouverture 

à l’urbanisation est limitée sur une profondeur de 25 mètres depuis le bord de la rue. 

Le projet de révision de l’OAP avenue Eugène Hilarion consiste à réduire l’emprise de la zone constructible 

en compensation de l’extension de la zone UB, et à changer les dispositions d’aménagement de la zone 1AUh. 

Cet objet n’a donc aucune incidence sur la consommation d’espaces agricole, naturels ou forestiers. 

 Incidence en matière air, énergie et climat 

La révision allégée apporte peu de modification en la matière par rapport au PLU applicable. Seuls deux foyers 

supplémentaires  sont prévus  rue de  la  Fraisotière.  L’incidence  sur  les mobilités,  besoins énergétique et 

réchauffement climatiques est donc très faible, voire nulle. 

 Incidence sur le paysage et l’urbanisation  

Les  deux  objets  de  la  révision  allégée  se  situent  dans  le  périmètre  de  protection  de  l’église  de  Saint‐

Christophe‐sur‐le‐Nais.  L’architecte  des Bâtiments  de  France devra  donc  être  consulté  dans  le  cadre  des 

autorisations d’urbanisme. Les règlements de la zone UB et de la zone 1AUh imposent déjà des dispositions 

en  faveur  d’un  aménagement  qualitatif  (implantation  des  constructions  dans  la  pente,  insertion 

architecturale  des  constructions  par  leur  volumétrie  et  leur  aspect  inspirés  du  bâti  traditionnel  de  la 

commune, couleur des matériaux, etc.). 

La révision de l’OAP n°1 prend en compte les vues sur le grand paysage et s’attache à prévoir une urbanisation 

de qualité du point de vue de l’architecture et de l’insertion paysagère. L’incidence de cet objet est positive, 

par rapport au PLU approuvé en 2020. 

L’ouverture à  l’urbanisation sur  la rue de  la Fraisotière apportera des changements par rapport aux vues 

actuelle sur le Nais. L’OAP n°3 sur le même secteur tend à assurer la bonne qualité des futures constructions, 

tant par  le maintien du caractère naturel des  terrains que par  la qualité architecturale des bâtiments. Le 

règlement  de  la  zone  UB  qui  s’y  appliquera  prévoit  déjà  des  dispositions  sur  l’aspect  qualitatif  des 

constructions. L’incidence de cet objet sur les paysages et l’urbanisation est donc modéré. 
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 Incidence en matière de risques, de pollutions et de 
nuisances  

 Les risques 

S’agissant de la révision de l’OAP n°1, aucune modification des incidences n’est à prévoir. 

Le secteur ouvert à la construction en zone UB rue de la Fraisotière est concernée par : 

 un aléa argiles faible. : le règlement de la zone UB mentionne les précautions à prendre en cas de 

construction sur un sol argileux. 

 un aléa de remontée de nappe moyen à fort : le risque de remontée de nappe est pris en compte 

par une interdiction par l’OAP de créer des caves enterrées et le rapprochement des constructions 

de la partie la plus haute du terrain, près de la voirie. 

 un risque potentiel de terrain sous‐cavé identifié au zonage, ce qui n’est à priori pas le cas des 

parcelles visées (en fond de vallée). 

Les risques sur la zone 1AUh rue Eugène Hilarion ont déjà été pris en compte dans le cadre de l’élaboration du PLU. 

La révision allégée n’aura pas d’incidence sur les risques. 

 

 
Figure 11. Aléa cavités (Géorisques) 

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue de 

la Fraisotière
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Figure 12. Aléa remontée de nappes (Géorisques) 

   

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la zone 
urbaine rue de la 

Fraisotière
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Figure 13. Aléa retrait‐gonflement des argiles (Géorisques) 

 
Figure 14. Sites et sols pollués (Géorisques) 

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue de la 

Fraisotière

1/Modification de l’OAP 
rue Eugène Hilarion 

2/Extension de la 
zone urbaine rue 
de la Fraisotière 
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 Les pollutions et nuisances 

La  zone  1AUh  se  trouve  à  proximité  des  réseaux  d’assainissement  et  devra  faire  l’objet  d’une  desserte 

interne, comme prévu au PLU approuvé en 2020.  

L’ouverture  à  l’urbanisation  en  zone  UB  rue  de  la  Fraisotière  est  déjà  desservi  par  le  réseau  collectif 

d’assainissement. 

Les secteurs visés par la révision allégée ne sont pas concernés par des pollutions et nuisances existantes. 

S’agissant de zones dédiées aux constructions d’habitations. 

La révision allégée n’aura pas d’incidence sur les pollutions et nuisances. 

 Conclusion 

La révision allégée n°1 du PLU emportant révision des OAP, ouverture à l’urbanisation en densification rue 

de  la  Fraisotière  et  réduction  d’une  zone  1AUh  en  compensation,  aura  donc  une  incidence  faible  sur 

l’environnement de la commune. 

L’incidence attendue de ce projet sur l’environnement sera plutôt positive au regard de la mise en valeur 

des paysages et sur le renforcement de trame verte interne au bourg. 
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INTRODUCTION GENERALE AU REGLEMENT 

CHAMP D’APPLICATION DU PLU 

Le règlement s’applique à la totalité du territoire communal de ST CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS. Il contient exclusivement les 

règles générales et servitudes d’utilisation des sols destinées à la mise en œuvre du projet d’aménagement et de développement 

durables. 

Il est établi conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.151-8 et suivants et R.151-9 et 

suivants relatifs aux Plans Locaux d’Urbanisme. 

Il est constitué d’une partie écrite (Pièce 04a  règlement écrit) et d’une partie graphique, laquelle comporte plusieurs documents 

(Pièces 04b et 04c - documents graphiques). 

Toutes les règles, qu’elles soient écrites ou graphiques, sont opposables aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de 

conformité. 

L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou 

exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le PLU doivent être 

conformes au règlement et à ses documents graphiques. 

DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme communal est divisé en 4 types de zones : 

• les zones urbaines (U), 

• les zones à urbaniser (AU), 

• les zones agricoles (A), 

• les zones naturelles et forestières (N). 

La délimitation de ces zones figure au Document – Règlement graphique : chacune étant désignée par une ou plusieurs lettres 

majuscules. A chaque zone est associé un ensemble de règles écrites qui figurent dans ce règlement. Ces zones peuvent être 

découpées en différents secteurs, qui sont alors matérialisés par des lettres indicées après le nom de la zone et qui renvoient à 

des règles écrites particulières énoncées dans ce règlement écrit.  

ZONES URBAINES, DITES ZONES « U » :  

correspondant aux secteurs déjà urbanisés et aux secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont 

une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Afin de permettre un classement des sols et de définir leur 

utilisation, on distinguera différentes zones U : 

UA : La zone UA est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux parties anciennes 
des espaces urbanisés du territoire (centre-ville, faubourg) caractérisées par une forme urbaine spécifique et une qualité 
architecturale à préserver.  

UB : La zone UB est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux extensions urbaines 
de la commune, caractérisées par une forme urbaine et une qualité architecturale plus hétérogènes qu’à l’intérieur de la zone UA.  

UE : La zone UE est une zone urbanisée à vocation dominante d’accueil d’équipements, correspondant aux sites structurés 
représentant une emprise significative à l’échelle de la commune (Salle Beau Soulage, cimetière, mairie, salle du foyer, école 
primaire) 

UY : La zone UY est une zone urbanisée à vocation d’accueil d’activités économiques (activités économiques et atelier municipal 

situés à l’entrée du faubourg). 
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ZONES A URBANISER, DITES ZONES « AU » :  

correspondant aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation : 

1AU : La zone 1AU est une zone à urbaniser dont les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à sa périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l’ensemble de la zone ; les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, 
soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de 
programmation et, le cas échéant, le règlement, qui en ont défini les conditions d’aménagement et d’équipement. 

• Un secteur 1AUh, à vocation dominante d’habitat a été créé, identifiant les sites d’extension urbaines ou de 
densification d’une surface significative : site de l’avenue Eugène Hilarion et site de la Massicaudière nord. 

2AU : La zone 2AU est une zone à urbaniser dont les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, 
d’assainissement existant à sa périphérie immédiate n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter 
dans l’ensemble de la zone ; son ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local 
d’urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. 

• Un secteur 2AUh, à vocation dominante d’habitat a été créé, identifiant le site d’extension urbaine de la Massicaudière 
sud. 

ZONES AGRICOLES, DITES ZONES « A » : 

correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

économique des terres agricoles.  

La zone A comprend un sous-secteur Av délimitant les entités agricoles non constructibles du fait de leur classement en AOC 

coteaux-du-Loir. 

ZONES NATURELLES ET FORESTIERES, DITES ZONES « N » : 

 correspondant aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 

• soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; 

• soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

• soit de leur caractère d'espaces naturels ; 

• soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 

• soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues ou d’effondrement de cavités. 

Comme le permet l’article L.151-13 du Code de l’Urbanisme, au sein de la zone N, ont été délimités, à titre exceptionnel, des 

Secteurs de Taille Et de Capacité d’Accueil Limitées (STECAL), afin de tenir compte de la réalité des lieux et de projets connus : 

• Un secteur Ne (STECAL) a été créé, identifiant les secteurs d’équipements publics à caractère naturel (équipements 
sportifs ouverts) ainsi que les constructions, installations et aménagements à caractère technique et industriel des 
administrations publiques et assimilés, pouvant être source de nuisances (sites de traitement des eaux usées du Pont 
de Gênes et équipements sportifs de la RD6). 

• Un secteur Nl (STECAL) a été créé, identifiant les espaces naturels à vocation de loisirs situés sur les abords de 

l’Escotais et aux abords de la salle de Beau Soulage afin de leur permettre des aménagements légers à vocation de 
loisirs.  

o Un sous-secteur Nlc (STECAL) a été créé, identifiant le site dédié à l’aménagement d’une aire d’accueil de 

camping car. 

• Un secteur Np (STECAL) a été créé, identifiant le Manoir de Vaudésir, le Moulin Bouleau le Manoir de Gêne et le Moulin 
Basset et leur parc, afin de permettre la valorisation du potentiel bâti dans une logique de préservation et de mise en 
valeur d’un patrimoine bâti de caractère, tout en permettant une valorisation touristique encadrée. 

• Un secteur Ny (STECAL) a été créé, identifiant les activités économiques ou artisanales afin de leur permettre des 
évolutions modérées en lien avec le développement de leur activité (activité artisanale et ancien restaurant de La 
Chartrie). 
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COMPOSITION DU REGLEMENT ECRIT : 

TITRE 1 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES A TOUTES LES ZONES 
TITRE 2 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
TITRE 3 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
TITRE 4 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
TITRE 5 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

NOMENCLATURE UTILISEE DE PRESENTATION DU REGLEMENT ECRIT : 

I. Dispositions relatives à la destination des constructions, l’usage des sols et les natures d’activités : 

I.1 Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités interdites 

I.2 Destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités soumises à des conditions 

particulières 

I.3 Mixité sociale et fonctionnelle 

 

II. Dispositions relatives aux caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

II.1 Hauteur et implantation des constructions 

II.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

II.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 

II.4 Stationnement 

 

III. Dispositions relatives aux équipements et réseaux 

III.1  Desserte par les voies publiques ou privées 

III.2  Desserte par les réseaux 
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GUIDE D’UTILISATION DU REGLEMENT 

1.  Je regarde sur les documents graphiques du règlement dans quelle zone et dans quel secteur se situe mon projet : 

 
 

2.  Je consulte les généralités du règlement écrit qui s’appliquent à toutes les zones (Titre 1 : les dispositions applicables à 

toutes les zones), et le cas échéant, les Orientations d’Aménagement et de Programmation avec lesquelles mon projet doit 

être compatible (Pièce 03 du dossier de PLU). 

 

3.      Je consulte les dispositions relatives à la zone concernant mon projet (Titres 2 à 5 du règlement écrit) : 

• Où puis-je construire ? Je consulte les dispositions relatives à la destination des constructions, l’usage des sols et la 
nature des activités ; 

• Comment prendre en compte mon environnement ? Je consulte les dispositions relatives aux caractéristiques 
urbaine, architecturale, environnementale et paysagère ; 

• Comment puis-je me raccorder aux équipements et réseaux ? Je consulte les dispositions relatives aux équipements 
et réseaux. 

 

4. Je consulte enfin les annexes du dossier de PLU qui contiennent des règles, issues d’autres législations, ayant une incidence 

sur l’occupation du sol : 

• les servitudes d’utilité publique ; 

• les annexes sanitaires (zonage d’assainissement des eaux usées, zonage d’assainissement des eaux pluviales …) ; 

• les périmètres particuliers (périmètres de DPU …) ; 

• les informations complémentaires relatives aux thèmes suivants : classement sonore des infrastructures terrestres, retrait 
gonflement des argiles et sites archéologiques. 

 

Outre le découpage du territoire en différentes zones et secteurs, les documents graphiques peuvent être complétés de 

prescriptions complémentaires variables selon les zones, et notamment : 

• désignation de bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement de destination au sein des zones A et N en dehors des 
STECAL (L. 151-11 du Code de l’Urbanisme) ; 

• identification et localisation d’éléments de paysage et identification, localisation et délimitation d’édifices remarqubles, 
d’ensembles bâtis remarquables, de sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L. 151-19 du Code de l’Urbanisme) ; 

• identification et localisation d’éléments de paysage et délimitation des sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique (L. 151-23 1er alinéa du Code de l’Urbanisme)  des éléments de la trame végétale ; 

• délimitation des terrains sur lesquels sont institués : 

o des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics (L. 151-41 1° du Code de l’Urbanisme) ; 

o des emplacements réservés aux installations d’intérêt général à créer ou à modifier (L. 151-41 2° du Code de 
l’Urbanisme) ; 

o des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces nécessaires aux 
continuités écologiques (L. 151-41 3° du Code de l’Urbanisme) ; 

Tireté noir = limite de zone 

Lettres en rouge : 

Lettre majuscule : nom de zone 

Lettre minuscule : nom de secteur 
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• délimitation des espaces boisés classés définis à l’article L. 113-1 du Code de l’Urbanisme (R. 151-31 1° du Code de 
l’Urbanisme) ; 

• localisation des bandes d’application des dispositions de l’article L. 111-6 du Code de l’urbanisme aux abords des 
autoroutes, routes express, déviations au sens du Code de la voirie routière et autres routes classées à grande 
circulation ; 

• délimitation des périmètres des quartiers ou secteurs concernés par des orientations d’aménagement et de 
programmation (R. 151-6 du Code de l’Urbanisme) ; 
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TITRE 2 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

RAPPEL 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone UB comprennent cumulativement : 

• Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

• Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre I du présent Règlement écrit), dont les 
dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques spécifiques portées aux documents 
graphiques.  

CARACTERE DE LA ZONE (EXTRAIT DU RAPPORT DE PRESENTATION) 

UB : La zone UB est une zone urbanisée à vocation mixte (habitat, équipement, activités), correspondant aux extensions urbaines 

de la commune, caractérisées par une forme urbaine et une qualité architecturale plus hétérogènes qu’à l’intérieur de la zone UA.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURE D’ACTIVITES 

UB1 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES D’ACTIVITES INTERDITES 

Sont interdites dans l’ensemble de la zone UB (secteurs et sous-secteurs compris) toutes les constructions, installations et 

aménagements correspondant aux destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités 

mentionnées ci-après : 

• Exploitation forestière. 

• Exploitation agricole. 

• Installations industrielles. 

• Commerce de gros. 

• Entrepôt, sauf si elles sont le complément normal d’une activité autorisée dans la zone. 

• Aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs, des caravanes ou des habitations légères de loisirs. 

• Les habitations légères de loisirs. 

• Stationnement des caravanes à ciel ouvert sur les unités foncières dépourvues d’habitation. 

• Dépôts de toute nature pouvant générer des pollutions ou des nuisances visuelles pour le voisinage. 

• Carrières et extractions de matériaux. 

• Parcs photovoltaïques au sol d’une emprise au sol supérieure à 15 m². 

• Les affouillements et exhaussements de sol qui ne seraient pas commandés par la déclivité du terrain ou rendus 
nécessaire pour la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

UB2 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES D’ACTIVITES SOUMIS A 

DES CONDITIONS PARTICULIERES 

Sous réserve, dans l’ensemble de la zone :  

• de ne présenter aucun danger ni entraîner aucune nuisance ou insalubrité pouvant causer des dommages ou troubles 
importants aux personnes, aux biens et éléments naturels ; 

• d’être compatibles avec le caractère de la zone et les équipements publics existants ou prévus, 

• de respecter les dispositions figurant aux Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3). 

Sont admis, dans l’ensemble de la zone UB, les types d’occupations et d’utilisations du sol non expressément mentionnés à l’article 

UB1. 
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Sont admis sous conditions particulières les types d’occupation du sol suivantes :  

• Les installations photovoltaïques au sol, sous réserve : 

o De respecter une emprise au sol maximale de 15 m² ; 

o D’être localisées sur une unité foncière bâtie ; 

o De respecter les règles d’aspect extérieur édictée dans ce règlement. 

UB3 – MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Article non réglementé. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

UB4 - HAUTEUR ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1. Hauteur / Règles générales : 

a. Pour les bâtiments d’habitation :  

Pour l’ensemble de la zone UB, la hauteur maximale des constructions nouvelles ne peut excéder 1 étage supplémentaire par 

rapport aux constructions environnantes de même destination. 

La hauteur maximale des annexes isolées de la construction principale et implantées en limite séparative ne peut excéder 3 m à 

l'égout de toiture. 

b. Pour les autres bâtiments : 

La hauteur des autres constructions nouvelles et la hauteur des extensions des autres constructions existantes doivent être 

cohérentes avec leur localisation et leur environnement. 

2. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  

Sauf dispositions contraires figurant au règlement graphique, les constructions nouvelles doivent être édifiées, soit : 

• à l’alignement des voies ou emprises publiques, 

• en respectant un recul minimal de 0,80 m. 

 

Schéma illustratif 

3. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

L’implantation d’une construction par rapport aux limites séparatives doit permettre : 

• de garantir un ensoleillement satisfaisant pour les habitations (habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle 
riveraine, habitation faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme), afin de favoriser la production de 
logements économes en énergie grâce aux apports solaires gratuits (système de production d’énergie passive) et 
d’assurer une qualité de vie des habitants grâce à un ensoleillement possible même en hiver ; 
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• d’assurer une intimité aux habitants tant au niveau de leur logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, 
jardin) ; cela valant tant pour une habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle riveraine, que pour l’habitation  
faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

Les constructions doivent s’implanter soit en limite séparative, soit avec un recul respectant les règles suivantes. Par rapport à 

toutes les limites séparatives, la marge de recul minimale à respecter en cas d’implantation en retrait d’une limite séparative est 

de 2 mètres. En cas d’implantation partielle sur limite séparative, elle doit s’effectuer sur au minimum 4 mètres de façade et le 

retrait sera au minimum de 2 mètres. 

  

Schéma illustratif 

4. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété : 

L’implantation de constructions à usage d’habitation les unes par rapport aux autres sur une même propriété doit permettre : 

• de garantir un ensoleillement satisfaisant pour lesdites habitations (habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle 
riveraine, habitation faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme), afin de favoriser la production de 
logements économes en énergie grâce aux apports solaires gratuits (système de production d’énergie passive) et 
d’assurer une qualité de vie des habitants grâce à un ensoleillement possible même en hiver ; 

• d’assurer une intimité aux habitants tant au niveau du logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, 
jardin), cela valant tant pour une habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle riveraine, que pour l’habitation 
faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

UB5 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

1. Généralités 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les constructions 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains ou ruraux, et à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions d’architecture archaïque (ex : style gréco-romain) ou étrangère à la région (ex : chalet savoyard…) sont interdits.  

Les projets faisant l’objet d’une recherche architecturale particulière, s’attachant à une réinterprétation contemporaine 

des caractéristiques des constructions locales et ne remettant pas en cause le premier alinéa des généralités peuvent 

être acceptés, sous réserve de ne porter que sur le chapitre « 3. Façades » et de faire l’objet d’une justification par rapport à un 

parti architectural permettant une intégration de la construction dans son environnement bâti. 

Il convient de favoriser les volumes simples et d’éviter les ruptures d’échelle et la multiplicité des matériaux. 

Si le programme est conséquent, on recherchera autant que possible à fractionner le volume, soit en plusieurs corps de bâtiments, 

soit en créant des décrochements significatifs de toiture selon les types d’occupation et de fonction. 

L’acrotère d’une construction (ou d’une partie de construction) en toiture-terrasse doit être en dessous de l’égout du toit de la 

construction principale ou des volumes contigus. 

Dans le cas d’une annexe accolée, le volume édifié devra être de moindre importance que le bâtiment principal. 
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Les travaux portant sur des édifices anciens représentatifs de l'architecture traditionnelle locale doivent se faire dans le respect 

des matériaux d’origine et de leur intégrité, notamment de l'ordonnancement et du rythme des façades des proportions des 

ouvertures et des spécificités des toitures (Cf. croquis dans l’introduction générale). En outre, les soubassements, les 

encadrements d’ouvertures, les chaînages, les appuis de fenêtre, les corniches ainsi que les autres éléments de modénature 

doivent être préservés. Toutefois, dans le cas d’une extension notamment, faisant l’objet d’une recherche architecturale 

particulière et ne remettant pas en cause le premier alinéa des généralités, des traitements différents peuvent être 

acceptés. 

 

2. Adaptation au sol 

La construction doit s’adapter à la topographie du terrain. 

Les buttes de terre rapportées au pied d’une construction en vue d’en dissimuler le soubassement sont interdites. 

Schémas illustratifs 

source : Bruno DUCOQ 

Terrain constructible en pente régulière Terrain en forte pente desendante 

 

Proscrire les remodelages de terrain pour 

 poser un pavillon sur une terrasse artificielle 

 

Construction encastrée dans le coteau avec  

terrasse haute au niveau du 1er étage 

 

Construction sur 2 niveaux avec un rez-de-chaussé  

au niveau de la voie et un rez-de-jardin 

 

 

Terrain constructible 
en pente régulière 

Construction encastrée 
dans le coteau avec 

terrasse haute au ni-
veau du 1er étage 

Proscrire les remodelages de ter-
rain pour poser un pavillon sur une 

terrasse artificielle 

NON 

Terrain constructible 
en pente régulière 

Construction encastrée 
dans le coteau avec 

terrasse haute au ni-
veau du 1er étage 

Proscrire les remodelages de ter-
rain pour poser un pavillon sur une 

terrasse artificielle 

NON 

Terrain en forte pente 
descendante 

Vue depuis le jardin bas 

Vue depuis la rue haute 

Construction sur 2 niveaux avec 
un rez-de-chaussée au niveau 

de la voie et un rez-de-jardin 

Terrain en forte pente 
descendante 

Vue depuis le jardin bas 

Vue depuis la rue haute 

Construction sur 2 niveaux avec 
un rez-de-chaussée au niveau 

de la voie et un rez-de-jardin 
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3. Façades 

Les façades latérales et postérieures de la construction, visibles ou non depuis la voie publique, doivent être traitées avec le même 

soin que la façade principale. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings,...) est interdit. 

Les enduits doivent au maximum affleurer les éléments d’encadrement. Les surépaisseurs sont donc interdites ainsi que les enduits 

à pierre-vue. Le ton et la mise en œuvre des enduits respecteront la teinte et l’aspect des enduits traditionnels (ton beige-sable 

légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale, à l’exclusion du blanc pur ou cassé) ; les enduits d’encadrement, en l’absence 

d’éléments d’encadrement pré-existants, peuvent être soulignés par un traitement ou une finition différente présentant une teinte 

équivalente ou plus claire. 

Les bardages bois (ou tout matériau d’aspect strictement similaire) sont autorisés : 

• pour les habitations nouvelles, 

• pour les extensions de constructions existantes, 

• pour les constructions d’annexes à l’habitation (garage, abri de jardin, …), 

• pour les constructions à usage d’activités ou d’équipements autorisées dans la zone. 

Les bardages bois pourront conserver leur teinte naturelle, être traités à la chaux ou peints. Ils ne recevront pas de vernis ou 

lasures brillants. 

En dehors des matériaux classiques que sont la pierre, l’enduit ou les bardages bois, l’emploi d’autres matériaux tels que le verre, 

le métal, le béton, la terre, etc., n’est possible que sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels ou urbains, et à condition que le parti architectural de la construction soit justifié 

dans le cadre d’une architecture contemporaine ou d’une architecture s’appuyant sur des innovations techniques (ex : architecture 

bioclimatique). 

Les abris de jardin doivent avoir une qualité de matériaux suffisante. Sont exclus : les parpaings non enduits, le béton brut, la tôle 

ondulée, etc. Ils doivent être d’une couleur favorisant leur intégration dans le site (gris, brun,…), un ton doux doit être recherché. 

4. Toitures 

Pour les annexes et les abris de jardin d’une emprise au sol inférieure à 20 m2, la couverture doit être d’aspect mat et de teinte 

sombre, sauf dans le cas d’une toiture-terrasse végétalisée. 

Pour toutes les autres constructions, les toitures pourront être : 

• soit de type traditionnel : toiture en ardoises, toiture en petites tuiles plates de ton brun-rouge ; toiture en zinc patiné ou 
tout autre matériau d’aspect strictement similaire, 

• soit s’inscrire dans une démarche d’ouverture à la modernité induisant des formes de toiture variées pouvant utiliser des 
matériaux différents de ceux du bâti traditionnel : toiture-terrasse, toiture végétalisée, toiture métallique, toiture vitrée, 
toiture transparente, toiture intégrant des panneaux solaires, etc. 

L’emploi d’un autre type de tuile n’est autorisé que pour des constructions couvertes à l’origine par ce matériau. 

Pour les piscines couvertes et les vérandas, les couvertures translucides sont autorisées. 

5. Menuiseries 

Les ouvertures et les menuiseries doivent être réalisées en harmonie avec l'aspect général des façades et de la toiture du bâtiment.  

a. Pour les bâtiments d’habitation et les annexes : 

Les ouvertures doivent être plus hautes que larges, à l’exception des portes de garage, des baies vitrées et des vitrines 

commerciales, ou des fenêtres en œil de bœuf. 

Les menuiseries sont colorées (peintes ou teintes dans la masse) dans des tons s’harmonisant avec les enduits de la façade ou  

du matériau de parement de la façade, tout en étant plus soutenus : gris clair, gris-bleu, gris-vert, vert, rouge sang de bœuf, vert 
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foncé, ocres, gris foncé, bleu-gris foncé ou beige. En cas d’extension, la même couleur de menuiseries que celles du bâtiment 

existant devra être utilisée. 

b. En outre, pour les bâtiments traditionnels : 

En cas de pose de volets roulants, les coffres ne doivent pas être visibles de l’extérieur. Dans le cas de la préexistence de volets 

battants sur la construction : ceux-ci doivent être préservés en complément des volets roulants. 

c. Pour les autres bâtiments :  

Article non règlementé 

6. Les lucarnes 

Les lucarnes sont autorisées dans la mesure où elles respectent les caractéristiques suivantes : 

• leurs proportions doivent être plus hautes que larges, 

• leurs dimensions doivent être plus petites que les baies de l’étage inférieur, 

• si celles-si sont en appui sur la corniche, elles devront être réalisées en pierre ou en matériau d’aspect strictement 
identique ou être maçonnées (enduites) ; 

• si celles-ci sont réalisées dans le pan de la toiture (sans appui sur la corniche), elles devront être réalisées en bois, ou 
en matériau d’aspect strictement identique. 

 

7. Châssis de toiture, panneaux solaires ou photovoltaïques 

a. Châssis de toiture : 

Les châssis de toiture doivent être réalisés en encastrés dans le plan de la toiture et être de format vertical. 

La pose de volets roulants en saillie sur les châssis de toîture est interdite. 

b. Les panneaux solaires ou photovoltaïques : 

Les panneaux solaires et photovoltaïques sont autorisés s’ils respectent les règles suivantes : 

• Ces panneaux doivent être regroupés,  

• Leur implantation devra se faire en respectant la composition de la façade et la géométrie des versants de toit, 

• Leur mise en œuvre devra s’effectuer avec une intégration au plus près du nu du matériau de couverture de la toiture, 

• Les panneaux devront être de la même teinte que la couleur de la toiture. 

 

8. Vérandas et abris de piscines 

Ils sont autorisés dès lors qu’ils sont sobres, de forme simple, s’inscrivent correctement dans l’environnement et sont en harmonie 

avec la construction existante. L’ossature doit être constituée d’éléments fins et être de teinte plutôt sombre. Si le projet comporte 

un soubassement en maçonnerie, il sera réalisé en harmonie avec les matériaux constituant la façade principale. 

UB6 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Clôtures 

En cas de murs existants :  

Les murs anciens en pierre de taille ou en moellons enduits doivent être conservés, reconstruits ou réhabilités. Il est cependant 

possible de créer de manière ponctuelle une ouverture pour un portillon ou un portail, ou de supprimer une partie du mur pour venir 

implanter une construction à l’alignement de la rue.  

Dans le cas d’une réhabilitation ou d’une reconstruction, les murs devront : 
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• soit être réalisés en pierre de taille  

• soit être réalisés en parpaings recouverts de plaquage de pierre de taille dans la mesure où celles-ci ont un aspect 
identique ; 

• soit recouvert d’un enduit de teinte similaire aux enduits anciens environnants (de finition talochée ou brossée). 

Pour toute nouvelle clôture :  

Les clôtures doivent s’intégrer dans leur environnement tant par leurs matériaux de construction que par leur proportion. La 

recherche d’une conception sobre des clôtures conduit à interdire toutes les formes ou structures compliquées. De même que la 

recherche de durabilité des clôtures conduit à interdire les matériaux de faible tenue dans le temps : bâches plastiques, panneaux 

bois de type claustra légère … 

S’il y a une continuité minérale, la clôture à édifier doit reprendre les caractéristiques des clôtures voisines (hauteur, rythme, 

matériaux,…) 

Les clôtures seront constituées soit par des haies, soit par des murs, soit par des grilles en ferronnerie, grillages ou tout autre 

dispositif à claire-voie comportant ou non un mur bahut. 

L’emploi de plaques en béton est interdit, sauf si elles sont utilisées en soubassement dans le cas d’une clôture sur limite 

séparative. 

Les murs doivent être : 

• soit en pierre de taille, soit en parpaings recouverts de plaquage imitation pierre de taille dans la mesure où celles-ci ont 
un aspect identique ; 

• soit recouverts d’un enduit de finition sobre sans effet de relief, de teinte et d’aspect respectant les enduits traditionnels 
(ton beige-sable légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale, à l’exclusion du blanc pur ou cassé) ; dans ce cas 
le mur devra impérativement être enduit des 2 côtés. 

La hauteur maximale est fixée à 1,80 m. 

Les portails doivent être de même hauteur que le mur de clôture. 

Dans le cas d’une clôture implantée en limite d’une zone A ou N (secteurs et sous-secteurs compris), la clôture pourra être 

constituée d’un grillage en acier galvanisé avec des piquets de même teinte ou des poteaux bois. Ce grillage sera obligatoirement 

doublé d’une haie : 

• d’essences mixtes, 

• monospécifique de chamille (Les autres haies monispécifiques sont proscrites). 

La hauteur maximale du grillage ne devra pas dépasser 1,50 mètre. 

2. Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction à l’intérieur d’une parcelle constructible doivent être traités et aménagés (minéral ou 

végétal).  

Le choix des essences doit être lié au caractère de l’espace (dimension, vocation) et aux conditions agronomiques et climatiques 

locales. Les essences locales seront à privilégier et les espèces dites « invasives » sont proscrites. 

Les haies de conifères et les haies monospécifiques sont interdites, à l’exception des haies de charmille.  

Les aires de stationnement groupé de plus de 10 véhicules doivent faire l’objet d’un traitement paysager adapté (ex. : plantation 

d’arbres de hautes tiges, de haies, etc.). Les arbres de haute tige, afin d’assurer leur développement et leur pérennité, doivent être 

mis en œuvre dans une fosse de plantation a minima de 3 m3 réalisée en mélange terre-pierre. 

Il est conseillé une recherche de moindre imperméabilisation du sol lors de la réalisation de voies, chemins et espaces de 

stationnement. A titre d’exemple, les matériaux type stabilisé, grave calcaire, gravillons calcaires, mélange terre-pierre engazonné 

permettent de favoriser la perméabilisation des sols. 
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TITRE 3 : LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUH 

RAPPEL 

Les dispositions réglementaires applicables à la zone 1AUh comprennent cumulativement : 

• Les dispositions écrites précisées ci-après ; 

• Les dispositions communes applicables à toutes les zones (Titre I du présent Règlement écrit), dont les 
dispositions réglementaires liées à des représentations graphiques spécifiques portées aux documents 
graphiques.  

DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NATURES D’ACTIVITES 

1AUH1 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES D’ACTIVITES 

INTERDITES 

Sont interdites dans l’ensemble de la zone 1AUh (secteurs et sous-secteurs compris) toutes les constructions, installations 

et aménagements correspondant aux destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités 

mentionnées ci-après : 

• Exploitation forestière ; 

• Exploitation agricole ; 

• Installations industrielles ; 

• Commerce de gros ; 

• Entrepôt, sauf si elles sont le complément normal d’une activité autorisée dans la zone ; 

• Aménagement de terrains destinés à l’accueil des campeurs, des caravanes ou des habitations légères de loisirs ; 

• Les habitations légères de loisirs ; 

• Stationnement des caravanes à ciel ouvert sur les unités foncières dépourvues d’habitation ; 

• Dépôts de toute nature pouvant générer des pollutions ou des nuisances visuelles pour le voisinage ; 

• Carrières et extractions de matériaux ; 

• Parcs photovoltaïques au sol d’une emprise supérieure à 15 m². 

• Les affouillements et exhaussements de sol qui ne seraient pas commandés par la déclivité du terrain ou rendus 
nécessaire pour la réalisation d’une occupation ou utilisation du sol autorisée dans la zone. 

1AUH2 - DESTINATIONS, SOUS-DESTINATIONS, USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, NATURES D’ACTIVITES SOUMIS A 

DES CONDITIONS PARTICULIERES 

A condition qu’ils ne compromettent pas un aménagement ultérieur et cohérent de la zone, sont admis dans l’ensemble de la 

zone 1AUh (secteurs et sous-secteurs compris) : 

• Les constructions, installations et aménagements à caractère technique des administrations publiques et assimilés, liés ou 
nécessaires, soit à la réalisation d’infrastructures, soit au fonctionnement des administrations publiques et assimilés (ex. : 
voie, espace de stationnement, réseaux, pylônes, transformateur d’électricité, station de pompage, aménagement 
hydraulique, ouvrage de gestion des eaux pluviales …). 

• Les installations photovoltaïques au sol, sous réserve : 

o De respecter une emprise au sol maximale de 15 m² ; 

o D’être localisées sur une unité foncière bâtie ; 

o De respecter les règles d’aspect extérieur édictée dans ce règlement. 
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Sont en outre admis dans l’ensemble de la zone 1AUh toutes les constructions, installations et aménagements correspondant 

aux destinations, sous-destinations, usages et affectations des sols, natures d’activités, qui ne sont pas listées à l’article 1AUh1 et 

sous réserve du respect des conditions suivantes : 

• de rester compatible, dans leur conception et leur fonctionnement, avec les infrastructures publiques existantes ou 
prévues, sans remettre en cause le fonctionnement de celles-ci ou leur capacité, 

• de respecter les dispositions figurant aux Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce n°3), 

• pour le site de densification de l’Avenue Eugène Hilarion, que les terrains concernés par l’OAP n°1 correspondent à une 
opération d’ensemble pouvant se réaliser d’un seul tenant, mettant en œuvre un programme comprenant au minimum 
15 logements ; 

• pour le site de densification de la rue de la Massicaudière, que les terrains concernés par l’OAP n°2 correspondent à 
une opération d’ensemble pouvant se réaliser d’un seul tenant, mettant en œuvre un programme comprenant au 
minimum 16 logements ; 

1AUH3 - MIXITE FONCTIONNELLE ET SOCIALE 

Sans objet. 

CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

1AUH4 - HAUTEUR ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS 

1. Hauteur 

Dans l’ensemble de la zone 1AUh, la hauteur maximale des constructions, à l'égout ou au sommet de l'acrotère, ne doit pas 

excéder 9 m. 

La hauteur maximale des annexes isolées de la construction principale et implantées en limite séparative ne peut excéder 3 m à 

l'égout de toiture. 

L’acrotère d’une construction (ou d’une partie de construction) en toiture-terrasse doit être en dessous de l’égout du toit de la 

construction principale ou des volumes contigus. 

2. Implantation des constructions par rapport aux espaces publics 

Article non règlementé. 

3. Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  

a. Règles générales 

L’implantation d’une construction par rapport aux limites séparatives doit permettre : 

• de garantir un ensoleillement satisfaisant pour les habitations (habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle 
riveraine, habitation faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme), afin de favoriser la production de 
logements économes en énergie grâce aux apports solaires gratuits (système de production d’énergie passive) et 
d’assurer une qualité de vie des habitants grâce à un ensoleillement possible même en hiver ; 

• d’assurer une intimité aux habitants tant au niveau de leur logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, 
jardin) ; cela valant tant pour une habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle riveraine, que pour l’habitation  
faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

Sauf disposition contraire figurant au règlement graphique, les constructions doivent être implantées au moins sur une limite 

séparative, qu’elle soit latérale ou de fond de parcelle. En cas d’implantation partielle sur limite séparative, elle doit s’effectuer sur 

au minimum 4 mètres de façade et le retrait sera au minimum de 2 mètres. 

Par rapport aux autres limites, la marge de recul minimale à respecter en cas d’implantation en retrait d’une limite séparative est 

de 2 mètres. 
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Schéma  illustratif de la règle. 

b. Règles alternatives : 

En cas de construction d’une piscine, les margelles pourront être implantées avec un recul minimal de 2 mètres par rapport aux 

limites séparatives. 

Il peut être autorisé une implantation en retrait de toutes limites séparatives, tout en respectant le recul minimal de 2 mètres : 

• pour l’extension d’une construction déjà implantée en retrait de toutes limites séparatives ; 

• si la construction est implantée à l’alignement d’une voie ou d’une emprise publique ; 

• si la présence de zones sous-cavées avérées ne permet pas une implantation sur au moins une limite séparative dans 
des conditions de sécurité satisfaisante 

 

4. Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété  

L’implantation de constructions à usage d’habitation les unes par rapport aux autres sur une même propriété doit permettre :  

• de garantir un ensoleillement satisfaisant pour lesdites habitations (habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle 
riveraine, habitation faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme), afin de favoriser la production de 
logements économes en énergie grâce aux apports solaires gratuits (système de production d’énergie passive) et 
d’assurer une qualité de vie des habitants grâce à un ensoleillement possible même en hiver ; 

• d’assurer une intimité aux habitants tant au niveau du logement en lui-même que des espaces extérieurs (terrasse, 
jardin), cela valant tant pour une habitation existante sur la parcelle ou sur une parcelle riveraine, que pour l’habitation 
faisant l’objet de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

1AUH5 - QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE 

1. Généralités 

L’autorisation de construire peut être refusée ou n’être accordée que sous réserve de prescriptions particulières, si les constructions 

par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 

de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux sites et paysages urbains ou ruraux, et à la 

conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions d’architecture archaïque (ex : style gréco-romain) ou étrangère à la région (ex : chalet savoyard…) sont interdits.  

Les projets faisant l’objet d’une recherche architecturale particulière, s’attachant à une réinterprétation contemporaine 

des caractéristiques des constructions locales et ne remettant pas en cause le premier alinéa des généralités peuvent 

être acceptés, sous réserve de ne porter que sur le chapitre « 3. Façades » et de faire l’objet d’une justification par rapport à un 

parti architectural permettant une intégration de la construction dans son environnement bâti et paysager. 



Dispositions applicables à la zone N 

18 18 

Il convient de favoriser les volumes simples, d’éviter les ruptures d’échelle et la multiplicité des matériaux. 

Si le programme est conséquent, on recherchera autant que possible à fractionner le volume, soit en plusieurs corps de bâtiments, 

soit en créant des décrochements significatifs de toiture selon les types d’occupation et de fonction. 

L’acrotère d’une construction (ou d’une partie de construction) en toiture-terrasse doit être en dessous de l’égout du toit de la 

construction principale ou des volumes contigus. 

Dans le cas d’une annexe accolée, le volume édifié devra être de moindre importance que le bâtiment principal. 

2. Adaptation au sol 

La construction doit s’adapter à la topographie du terrain. 

Les buttes de terre rapportées au pied d’une construction en vue d’en dissimuler le soubassement sont interdites. 

Schémas illustratifs 

source : Bruno DUCOQ 

Terrain constructible en pente régulière Terrain en forte pente desendante 

 

Proscrire les remodelages de terrain pour 

 poser un pavillon sur une terrasse artificielle 

 

Construction encastrée dans le coteau avec  

terrasse haute au niveau du 1er étage 

 

Construction sur 2 niveaux avec un rez-de-chaussé  

au niveau de la voie et un rez-de-jardin 

 

 

 

 

Terrain constructible 
en pente régulière 

Construction encastrée 
dans le coteau avec 

terrasse haute au ni-
veau du 1er étage 

Proscrire les remodelages de ter-
rain pour poser un pavillon sur une 

terrasse artificielle 

NON 

Terrain constructible 
en pente régulière 

Construction encastrée 
dans le coteau avec 

terrasse haute au ni-
veau du 1er étage 

Proscrire les remodelages de ter-
rain pour poser un pavillon sur une 

terrasse artificielle 

NON 

Terrain en forte pente 
descendante 

Vue depuis le jardin bas 

Vue depuis la rue haute 

Construction sur 2 niveaux avec 
un rez-de-chaussée au niveau 

de la voie et un rez-de-jardin 

Terrain en forte pente 
descendante 

Vue depuis le jardin bas 

Vue depuis la rue haute 

Construction sur 2 niveaux avec 
un rez-de-chaussée au niveau 

de la voie et un rez-de-jardin 



Dispositions applicables à la zone  N 

19 

3. Façades 

Les façades latérales et postérieures de la construction, visibles ou non depuis la voie publique, doivent être traitées avec le même 

soin que la façade principale. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings,...) est interdit. 

Les enduits doivent au maximum affleurer les éléments d’encadrement. Les surépaisseurs sont donc interdites ainsi que les enduits 

à pierre-vue. Le ton et la mise en oeuvre des enduits respecteront la teinte et l’aspect des enduits traditionnels (ton beige-sable 

légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale, à l’exclusion du blanc pur ou cassé) ; les enduits d’encadrement, en l’absence 

d’éléments d’encadrement préexistants, peuvent être soulignés par un traitement ou une finition différente présentant une teinte 

équivalente ou plus claire. 

Les bardages bois (ou tout matériau d’aspect strictement similaire) sont autorisés : 

• pour les habitations nouvelles sous réserve de s’inscrire en association avec d’autres matériaux (pierre, enduit) et de 
représenter une surface inférieure à ceux-ci, 

• pour les extensions de constructions existantes, 

• pour les constructions d’annexes à l’habitation (garage, abri de jardin, …), 

• pour les constructions à usage d’activités ou d’équipements autorisées dans la zone. 

Les bardages bois pourront conserver leur teinte naturelle, être traités à la chaux ou peints. Ils ne recevront pas de vernis ou 

lasures brillants. 

En dehors des matériaux classiques que sont la pierre, l’enduit ou les bardages bois, l’emploi d’autres matériaux tels que le verre, 

le métal, le béton, la terre, etc., n’est possible que sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 

avoisinants, aux sites, et aux paysages naturels ou urbains, et à condition que le parti architectural de la construction soit justifié 

dans le cadre d’une architecture contemporaine ou d’une architecture s’appuyant sur des innovations techniques (ex : architecture 

bioclimatique). 

Les abris de jardin doivent avoir une qualité de matériaux suffisante. Sont exclus : les parpaings non enduits, le béton brut, la tôle 

ondulée, etc. Ils doivent être d’une couleur favorisant leur intégration dans le site (gris, brun…), un ton doux doit être recherché. 

4. Toitures 

Pour les annexes et les abris de jardin d’une emprise au sol inférieure à 20 m2, la couverture doit être d’aspect mat et de teinte 

sombre, sauf dans le cas d’une toiture-terrasse végétalisée. 

Pour toutes les autres constructions, les toitures pourront être : 

• soit de type traditionnel : toiture en ardoises, toiture en petites tuiles plates de ton brun-rouge; en zinc patiné ou en tout 
autre matériau d’aspect strictement similaire, 

• soit s’inscrire dans une démarche d’ouverture à la modernité induisant des formes de toiture variées pouvant utiliser des 
matériaux différents de ceux du bâti traditionnel : toiture terrasse, toiture végétalisée, toiture métallique, toiture vitrée, 
toiture transparente, toiture intégrant des panneaux solaires etc.. 

L’emploi d’un autre type de tuile n’est autorisé que pour des constructions couvertes à l’origine par ce matériau. 

Pour les piscines couvertes et les vérandas, les couvertures translucides sont autorisées. 

5. Menuiseries 

Les ouvertures et les menuiseries doivent être réalisées en harmonie avec l'aspect général des façades et de la toiture du bâtiment.  

a. Pour les bâtiments d’habitation et les annexes 

Les ouvertures doivent être plus hautes que larges, à l’exception des portes de garage, des baies vitrées et des vitrines 

commerciales, ou des fenêtres en œil de bœuf. 
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Les menuiseries sont colorées (peintes ou teintes dans la masse) dans des tons s’harmonisant avec les enduits de la façade ou 

du matériau de parement de la façade, tout en étant plus soutenus : gris clair, gris-bleu, gris-vert, vert, rouge sang de bœuf, vert 

foncé, brun foncé, gris foncé, bleu-gris foncé, beige…. En cas d’extension, la même couleur de menuiserie que le bâtiment existant 

devra être utilisée. 

b. Pour les autres bâtiments 

Article non règlementé 

6. Les lucarnes 

a. Pour les bâtiments d’habitation 

Les lucarnes sont autorisées dans la mesure où elles respectent les caractéristiques suivantes : 

• leurs proportions doivent être plus hautes que larges, 

• leurs dimensions doivent être plus petites que les baies de l’étage inférieur, 

• si celles-si sont en appui sur la corniche, elles devront être réalisées en pierre ou en matériau d’aspect strictement 

identique ou être maçonnées (enduites) ; 

• si celles-ci sont réalisées dans le pan de la toiture (sans appui sur la corniche), elles devront être réalisées en bois, ou 

en matériau d’aspect strictement identique. 

b. Pour les autres bâtiments 

Article non règlementé 

7. Châssis de toiture, panneaux solaires ou photovoltaïques 

a. Châssis de toiture 

Les châssis de toiture doivent être réalisés en encastrés dans le plan de la toiture et être de format vertical. 

La pose de volets roulants en saillie sur les châssis de toîture est interdite. 

b. Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

Les panneaux solaires et photovoltaïques sont autorisés s’ils respectent les règles suivantes : 

• Ces panneaux doivent être regroupés.  

• Leur implantation devra se faire en respectant la composition de la façade et la géométrie des versants de toit. 

• Leur mise en œuvre devra s’effectuer avec une intégration au plus près du nu du matériau de couverture de la toiture. 

• Les panneaux devront être de la même teinte que la couleur de la toiture. 

 
8. Vérandas et abris de piscines 

Ils sont autorisés dès lors qu’ils s’inscrivent correctement dans l’environnement et sont en harmonie avec la construction existante. 

Si le projet comporte un soubassement en maçonnerie, il sera réalisé en harmonie avec les matériaux constituant la façade 

principale. 

1AUH6 - TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS 

1. Clôtures 

Les clôtures doivent s’intégrer dans leur environnement tant par leurs matériaux de construction que par leur proportion. La 

recherche d’une conception sobre des clôtures conduit à interdire toutes les formes ou structures compliquées. De même que la 

recherche de durabilité des clôtures conduit à interdire les matériaux de faible tenue dans le temps : bâches plastiques, panneaux 

bois de type claustra légère … 
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S’il y a une continuité minérale, la clôture à édifier doit reprendre les caractéristiques des clôtures voisines (hauteur, rythme, 

matériaux,…). 

Les clôtures seront constituées soit par des haies, soit par des murs, soit par des grilles en ferronnerie, grillages ou tout autre 

dispositif à claire-voie comportant ou non un mur-bahut. 

L’emploi de plaques en béton est interdit, sauf si elles sont utilisées en soubassement dans le cas d’une clôture sur limite 

séparative. Leur hauteur est alors limitée à 0,5m. 

Les murs doivent être : 

• soit en pierre de taille 

• soit recouverts d’un enduit de finition sobre sans effet de relief , de teinte et d’aspect respectant les enduits traditionnels 
(ton beige sable légèrement grisé ou ocré selon la dominante locale, à l’exclusion du blanc pur ou cassé); dans ce cas 
le mur devra impérativement être enduit des 2 côtés. 

La hauteur maximale des clôtures est fixée à 1,80 m. 

Les portails doivent être de même hauteur que celle de la clôture. 

Cependant dans le cas d’une clôture implantée en limite d’une zone N (secteurs et sous-secteurs compris), la clôture pourra être 

constituée d’un grillage en acier galvanisé avec des piquets de même teinte ou des poteaux bois ; ce grillage sera obligatoirement 

doublé d’une haie d’essences mixtes (à l’exception des haies monospécifiques de charmille qui sont cependant autorisées) ; la 

hauteur maximale du grillage ne devra alors pas dépasser 1,50 mètre. 

2. Espaces libres et plantations 

Les espaces libres de toute construction à l’intérieur d’une parcelle constructible doivent être traités et aménagés (minéral ou 

végétal). Le choix des essences doit être lié au caractère de l’espace (dimension, vocation) et aux conditions agronomiques et 

climatiques locales. Les essences locales seront à privilégier et les espèces dites « invasives » sont proscrites. 

Les haies de conifères et les haies monospécifiques sont interdites, à l’exception des haies de charmille. 

Les aires de stationnement groupé de plus de 10 véhicules doivent faire l’objet d’un traitement paysager adapté (ex. : plantation 

d’arbres de hautes tiges, de haies …). Les arbres de haute tige, afin d’assurer leur développement et leur pérennité, doivent être 

mis en œuvre dans une fosse de plantation a minima de 3 m3 réalisée en mélange terre-pierre. 

Il est conseillé une recherche de moindre imperméabilisation du sol lors de la réalisation de voies, chemins et espaces de 

stationnement. A titre d’exemple, les matériaux type stabilisé, grave calcaire, gravillons calcaires, mélange terre-pierre engazonné 

permettent de favoriser la perméabilisation des sols. 

3. Surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables d'un projet représentant une proportion minimale de 

l'unité foncière 

Pour les unités foncières bâties d’une surface inférieure ou égale à 300 m², un minimum de 10 % de la surface de l’unité foncière 

doivent être conservés en pleine terre. 

Pour les unités foncières bâties d’une surface comprise entre 301 et 700 m², un minimum de 30 % de la surface de l’unité foncière 

doivent être conservés en pleine terre. 

Pour les unités foncières bâties d’une surface supérieure ou égale à 701 m², un minimum de 50 % de la surface de l’unité foncière 

doivent être conservés en pleine terre. 
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OAP SECTORIELLE N°1 – AVENUE EUGÈNE HILARION 
 

 

CONTEXTE 

 
Le site de l’Avenue Eugène Hilarion est situé au cœur du bourg, à mi-chemin entre le pôle 
d’équipement, constitué par la salle Beau Soulage et l’EHPAD, et le bourg. 

 

Sa partie sud est aujourd’hui entretenue et cultivée ; en lien avec les parcelles situées 

au nord-ouest du site. Par contre sa partie nord comporte un hangar à l’abandon et n’est 

plus exploitée. 
 

Le site bénéficie d’un enjeu élevé sur son  cadre urbain et paysager. Il est en effet 

situé sur les hauteurs de Saint Christophe ce qui lui permet d’avoir des vues remarquables 

vers la vallée de l’Escotais. 
 

 
 

Vue 1 – Vers la vallée de du Nais et le l’église de Saint-Christophe 

 

Depuis le fond de la vallée et depuis les coteaux du faubourg, le site peut être perceptible 
et il conviendra donc de l’intégrer au paysage urbain de Saint-Christophe. 

 
Bien que situé dans le bourg, les abords immédiats du site sont marqués de haies, de 

murs et de fonds de jardins. Ce mélange octroie une ambiance très végétale au secteur 

qui, dès l’entrée sur le chemin principal, marque une déconnexion vis-à-vis de l’ambiance 

« urbaine ». 

 

 

En effet, le mur de clôture agrémenté de quelques arbres de haute tige de la demeure 

à l’est, les jardins cultivés liés aux habitations du bourg au nord-est et la haie dense et 

arbustive marquant la limite nord de la parcelle 92 encadrent qualitativement les pourtours 

est et nord. La frange ouest, non aménagée, et le relief du site, offrant des perspectives 

lointaines, créent un sentiment d’ouverture déconnectant du milieu urbain. 
 
Toutefois, ce site fait partie intégrante du bourg par la présence de son mur de 

soutènement en limite sud, qui participe à un alignement bâti continu entre la place Jean 

d’Alluye et le carrefour avec la rue Daphné du Maurier, et par la présence de la liaison 

douce sur sa frange et qui participe aux continuités piétonnes du bourg. 
 
La limite ouest du site correspond à une ligne topographique qui a constitué un marqueur 

fort dans l’urbanisation de Saint-Christophe. L’urbanisation ancienne de Saint Christophe 

s’était insérée entre les prairies inondables de l’Escotais et ce rebord, s’organisant malgré 

un relief très chahuté. Depuis, l’urbanisation plus récente s’est implantée sur le haut du 

plateau. Le site étudié se place alors à l’interface de ces deux époques d’urbanisation mais 

se tourne définitivement vers le bourg ancien. 

Limite topographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
OBJECTIFS 

 

- Intégration paysagère sur le coteau d’une opération de densification urbaine du 

bourg ancien en travaillant sur les implantations et la volumétrie des constructions, 

ainsi que l’insertion par le végétal. 



 

 

- Optimisation du foncier disponible en veillant à diversifier l’offre de logements proposée. 
 

- Organisation de la desserte interne de l’opération en tenant compte de la contrainte 
d’accessibilité par un carrefour unique sur l’avenue Eugène Hilarion. 

 

 
 

PROGRAMME 

 
Surface brute du site ~1.1 ha 

Vocation dominante Résidentielle 

Densité recherchée 18 logements minimum/ha 

Objectif de logements 19 logements minimum 

Typologie autorisée Mixité d’habitat individuel pur et individuel groupé et/ou d’habitat 
intermédiaire ; 

Mixité des tailles de logement du T2-T3-T4- éventuellement T5 pour 
les maisons d’habitation individuelle ; 

Mixité sociale et intergénérationnelle (logements aidés et logements 
adaptés aux personnes âgées) à hauteur de 33% des logements. 

Phasage Opération à réaliser d’un seul tenant 
 

 
 

PARTI D’AMÉNAGEMENT 

 

DESSERTE ET MOBILITÉ 
 

La desserte principale du site se fera depuis la rue Daphné du Maurier l’avenue Eugène 

Hilarion, au niveau de l’actuel accès au terrain. Le débouché de cette voie à créer devra faire 

l’objet d’un aménagement de sécurité. Cet axe principal pourra être complété par une 

desserte secondaire sous forme d’impasses, ou de boucles en sens unique. Une placette 

publique sera mise en place pour faciliter les girations des véhicules. 
 

Le chemin n°27 du Carroi (entre l’avenue Eugène Hilarion et la rue du Te Deum) sera à 

conserver. Deux liaisons douces paysagées seront à créer pour permettre de rejoindre 

l’espace naturel de loisirs et le futur parcours santé à l’Ouest et l’espace Beau Soulage au 

Nord. Les cheminements devront contribuer à mettre en valeur les vues paysagères vers le 

bourg et la vallée. 
 

Le stationnement nécessaire aux habitations devra être inclus en domaine privé à hauteur de 

2 places au minimum par logement (sauf pour les logements aidés financés avec un prêt aidé 

par l'Etat, et de taille inférieure au T3) 

QUALITÉ URBAINE ET ARCHITECTURALE 
 

Du point de vue de la forme urbaine, l’idéal serait de pouvoir s’inscrire dans les 

caractéristiques de l’urbanisation ancienne de coteau, mais, eu égard à la configuration du 

terrain, les coûts de décaissement du coteau pour venir encastrer le bâti dedans apparaissent 

prohibitifs. Dès lors,  

Afin de s’inscrire dans l’esprit du bourg ancien, le plan de composition du projet veillera à 

implanter les constructions selon la topographie (en privilégiant un sens du faitage principal 

parallèlement aux courbes de niveau) tout en optimisant les apports solaires. 

Le terrain étant en surplomb du bourg, afin de limiter l’impact visuel des constructions dans 

le grand paysage, la hauteur des constructions ne devra pas excéder 3 niveaux, soit rez-de- 

chaussée + 1 étage+ combles. Une graduation de la hauteur sera étudiée à l’échelle du projet. 
 

Quelques accroches bâties structureront l’espace public central. 
 

QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 
 

Afin de limiter les incidences sur le relief, les constructions devront privilégier une implantation 

en déblais plutôt qu’en remblais (cf. schémas illustratifs d’adaptation au sol du règlement écrit). 
 

Le positionnement du site en surplomb du bourg et au vu du cadre végétal du site, il est 

nécessaire de maintenir les franges arborées et arbustives existantes en limite du secteur 

et de prévoir la mise en œuvre d’un filtre paysager, sous forme de haie bocagère à planter 

en haut et en bas de talus, afin de limiter l’impact visuel de l’opération dans le grand 

paysage.  
 

De plus, la pointe nord-ouest et le point bas du terrain à l’Est du site sera préservée en jardin 

ouvert au public. L’espace vert au nord constituera une distance tampon avec les 

parcelles agricoles voisines. Ces espaces verts seront ouverts au public et 

comprendront des aménagements légers permettant de profiter du cadre paysager (par 

exemple : bancs, tables de pique-nique, etc.) afin de maintenir les constructions principales 

en dessous de la limite topographique formant le rebord de coteau. 
 

L’aménagement du secteur devra veiller à limiter l’imperméabilisation des sols, par une 

utilisation de revêtements adaptés pour les voiries, cheminements piétons et stationnements, 

dans le respect de l’article UB6.3 du règlement sur les surfaces non-imperméabilisées ou éco-

aménageables. 
 

RÉSEAUX 
 

Eaux usées : raccordement au réseau collectif. 
Eaux pluviales : infiltration sur site privilégiée, si la nature du sol le permet.
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OAP SECTORIELLE N°3 – RUE DE LA FRAISOTIÈRE 

OAP créée dans le cadre de la révision allégée. 

CONTEXTE 
 

Le site de la rue de la Fraisotière est situé en contrebas du bourg, le long du Nais. La rue fait 

partie de l’enveloppe urbaine du bourg. Des maisons s’y sont implantées de manière discontinue, 

créant des dents creuses plus ou moins larges. Le secteur est desservi par les réseaux publics 

(voirie, assainissement, eau potable, électricité). 
 

Autrefois occupé par des tanneries clôturées de hauts murs, le site est aujourd’hui occupé par 

des jardins/vergers d’agrément. L’ensemble forme une continuité avec les jardins potagers des 

constructions qui encadrent le secteur au Nord et au Sud, et offre un cadre végétal ouvert. Le 

relief descend en pente douce depuis le pied du talus de la route jusqu’au vallon humide du Nais. 

Le site bénéficie d’un cadre naturel et paysager de qualité, ouvrant des vues vers les espaces 

arborés du Nais et son coteau Sud. 

 

 
Vue 1 – Vers la vallée du Nais et son coteau sud, rue de la Fraisotière 
 

Le site n’est pas visible depuis le centre du bourg, ni en entrée de ville. Les boisements et 

bosquets aux abords du Nais le rendent également invisible depuis la rive Est. Les terrains 

peuvent être aperçus lors de la traversée urbaine par la RD 6 (rue du Vieux Château), du fait de 

sa situation en contrebas de la voirie et suite à la destruction des anciens murs, dont il subsiste 

le portail ancien et une petite loge en pierre.  

Bien que sa visibilité soit nulle à longue distance, le secteur se situe dans le périmètre de 

protection de 500 mètres autour de l’église. Il conviendra donc d’’intégrer les nouvelles 

constructions au paysage urbain de Saint-Christophe. 

 

 
 

OBJECTIFS 

- Densification au coup par coup, mais néanmoins qualitative du point de vue architectural 

et paysager en travaillant sur l’implantation des constructions, leur insertion dans la 

pente ; 

- Préservation du cadre paysager et naturel en veillant à limiter l’imperméabilisation du 
site et en préservant son caractère arboré ; 

- Prise en compte de la contrainte d’accès au site induite par le talus en contrebas de la 
rue. 

  



 

 

PROGRAMME 

 
Surface brute du site ~0,1 ha 

Vocation dominante Résidentielle 

Objectif de logements 2 logements 

Typologie autorisée Habitat individuel pur et/ou individuel groupé. 

Phasage Au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes 
au secteurs 

 

 

PARTI D’AMENAGEMENT 

DESSERTE ET MOBILITÉ 
 

La desserte principale du site se fera depuis la rue de la Fraisotière, aux niveaux les plus 

bas du talus. Les accès pourront être individualisés pour chaque habitation ou mutualisés 

afin de ne pas entraver l’objectif du nombre de logements à créer. 
 

Le stationnement nécessaire aux habitations devra être inclus en domaine privé, à hauteur 

de 1 place minimum par logement de Type 2 ; 2 places au minimum par logement de type 

T3 à T5. 

 

 

QUALITÉ URBAINE ET ARCHITECTURALE 
 

Afin de s’inscrire dans l’esprit du bourg ancien, les constructions principales seront 

implantées cumulativement : 

- selon la topographie (parallèlement aux courbes de niveau).  

- avec un recul maximal de 6 m par rapport à l’a limite d’emprise du domaine public. 

La façade donnant sur la rue pourra être soit en pignon, soit parallèle au faitage principal du 

bâtiment. 

Le terrain étant en dessous du niveau de la voirie, la hauteur des constructions ne devra 

pas excéder 3 niveaux, soit : RDC + étage+ combles. En raison du risque de remontée de 

nappe, les sous-sols sont à proscrire. 

 

 

Les murs de clôtures et portails situés en limite d’emprise de la rue de la Fraisotière 

(aujourd’hui partiellement détruits), devront être reconstruits entièrement ou partiellement 

selon les dispositions prévues au règlement écrit du PLU.  

Face à la rue de la Fraisotière, les murs pleins et murs bahut sont limités à 1,30 mètres de 

hauteur au-dessus du niveau de la rue, afin de préserver les vues sur le paysage. Ils 

pourront être réhaussés de dispositifs à claire-voie.  

Les clôtures nouvelles en limite latérales et en fond de propriété devront permettre une 

perméabilité pour la petite faune (par exemple, avec un maillage au sol qui permet le 

passage de la petite faune : cf. exemples ci-dessous).  

 

 

QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE 
 

Afin de limiter les terrassements du coteau, les constructions devront être encastrées dans 

la pente (cf. schémas illustratifs d’adaptation au sol du règlement écrit). 

Au vu du cadre naturel du site, il est nécessaire de préserver les arbres existants sur la 

partie constructible, comme sur les fonds de parcelles en contrebas. 

L’aménagement du secteur devra préserver des surfaces non imperméabilisées. Un 

minimum de 15 % de la surface du secteur doit être conservé en pleine terre. 

 
RÉSEAUX 
 

Eaux usées : raccordement au réseau collectif. 
 

Eaux pluviales : infiltration sur site privilégiée, si la nature du sol le permet
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1. DELIBERATION DE PRESCRIPTION – MODALITES DE 
CONCERTATION 

 

La Communauté de Communes Gâtine-Choisilles - Pays de Racan, dans sa délibération du 29/09/2022 

prescrivant la révision allégée du PLU de Saint-Christophe-sur-le-Nais, à prévu les modalités de concertation 

suivantes : 

• Un affichage de la délibération de prescription pendant toute la durée de la procédure 

• Un cahier de concertation disponible à la mairie aux heures d'ouverture. 

• Un article sur le site internet de la commune. 

• Un article dans le bulletin municipal. 

 

2. ACTIONS MISES EN OEUVRE POUR LA CONCERTATION 

◼ Les mesures prévues par délibération fixant les modalités de concertation : 

Jusqu’à l’arrêt du projet de la présente révision allégée du PLU, les éléments suivants sont venus répondre à 

ces modalités de concertation et permettent de justifier qu’elles ont été respectées : 

• Une photo de l’affichage de la délibération de prescription effectué au siège de la communauté de 

communes ; 

• Un certificat d’affichage de la délibération de prescription effectué à la Mairie de Saint-Christophe-

sur-le-Nais ; 

• Un extrait du site internet de la commune ; 

• Un extrait du bulletin municipal de juin 2023 ;  

• Les extraits du cahier de concertation disponible à la Mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais ; 

◼ Les mesures complémentaires à la concertation prévue : 

Il est à noter que la présente procédure de révision allégée fait suite à une première procédure engagée le 

15/09/2021, sur les mêmes objets, ayant reçu un avis défavorable de l’Etat sur la consommation d’espaces 

en extension urbaine. Les changements suite à cet avis ont été la réduction des périmètres des deux projets 

et de leurs Orientations d’Aménagement et de Programmation afin de satisfaire à la modération de la 

consommation d’espace. 
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Projet de la première procédure initiée en septembre 2021 

Avenue Eugène Hilarion   Rue de la Fraisotière 

 

Projet de la seconde procédure initiée en octobre 2022 

Avenue Eugène Hilarion   Rue de la Fraisotière 

 

 Dans le cadre de cette première procédure, des actions de concertation ont déjà été menées sur le projet.  

• Deux attestations de publication dans la presse locale ; 

• Les extraits du cahier de concertation disponible à la Mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais ; 

• Un extrait du bulletin municipal publié sur la première procédure non finalisée en 2022 et un 

extrait de l’article du bulletin municipal de juin 2023. 
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3. LES MESURES PREVUES PAR DELIBERATION FIXANT LES 
MODALITES DE CONCERTATION  

 

◼ Photo de l’affichage de la délibération du 07/10/2022 effectué au siège de la Communauté 

de Communes Gâtine Choisilles – Pays de Racan 
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◼ Certificat d’affichage des délibérations effectué en mairie du Saint-Christophe-sur-le-Nais 
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◼ Extrait du site internet de la commune 
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◼ Extrait du bulletin municipal du mois de juillet 2023 
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◼ Extrait du cahier de concertation disponible à la mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais du 3 

septembre 2022 jusqu’à l’arrêt de projet. 

• Cahier de concertation p. 1-2 

 

• Cahier de concertation p. 3-4 
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• Cahier de concertation p. 3-4 

 

 

 

4. LES MESURES COMPLEMENTAIRES A LA CONCERTATION 
PREVUE 
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◼ Attestations de publication dans la presse locale du 19 mai 2020 et du 25 septembre 2021 
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◼ Extrait du bulletin municipal 2022 
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◼ Extrait du cahier de concertation disponible à la mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais de 

septembre 2021 jusqu’à arrêt de projet en mars 2022 
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5. REMARQUES ET INFORMATIONS RECUEILLIES DANS LE CADRE 
DE LA CONCERTATION 

 

Dans le cadre de la première concertation issue de la première procédure de révision allégée non finalisée, 

une seule remarque a été relevée, concernant les modalités de concertation.  

Quelques administrés sont venus poser des questions en mairie, mais ces dernières sortaient du contexte de 

la révision allégée du PLU, et concernaient plutôt la révision du Schéma de Cohérence Territorial du Pays 

Loire Nature (en phase d’approbation à l’époque) et l’évolution du PLU qui en découlerait. 

Dans le cadre de la concertation issue de la présente procédure de révision allégée, aucune remarque n’a 

été relevée. 
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Coordonnée du maitre d’ouvrage 

Communauté de Communes de Gâtine-Racan 

6 rue du Chêne Baudet 

37360 SAINT-ANTOINE-DU-ROCHER 

Tél. 02 47 29 81 00 - accueil@gatine-racan.fr 

 

Prise en compte des observations  

A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, est éventuellement modifié pour tenir compte des avis 

qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire. A la suite de ces 

modifications, le PLU est approuvé par le Conseil Communautaire. 

 

Les textes règlementaires relatifs à l’enquête publique 

 

1.1.1 Partie législative 

Cet extrait du code de l’environnement est le Chapitre III : Enquêtes publiques relatives aux opérations 

susceptibles d'affecter l'environnement du Titre II : Information et participation des citoyens du Livre Ier 

: Dispositions communes. Version applicable au 11 mars 2022 

 

1.1.1.1 Sous-section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique 

 

• Article L. 123-1 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 

compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 

mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête 

sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

• Article L. 123-2 

I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à 

leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

mailto:accueil@gatine-racan.fr
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1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou 

privées devant comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à 

l'exception : 

- des projets de zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil 

d'Etat ; 

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, de 

construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale après 

un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande pour ces 

permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les modalités 

prévues à l'article L. 123-19 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau 

continental ou dans la zone économique exclusive ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 

du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en 

vigueur ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc 

national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de 

classement en réserve naturelle et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre 

III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, 

plans, schémas et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une 

enquête publique dans les conditions du présent chapitre. 

II. - Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation 

administrative, cette autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III. - Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du 

champ d'application du présent chapitre. 

III bis. - (Abrogé). 

IV. - La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre 

n'est pas illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de 

l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V. - L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. 

Son déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. 

1.1.1.2 Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 
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• Article L. 123-3 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue 

de laquelle l'enquête est requise.  

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification 

d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des 

établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de 

la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité 

publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité 

publique. 

 

• Article L. 123-4 

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le 

conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue 

publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire 

enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15. 

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur ou 

une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui 

à cette fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux listes des 

départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue 

sous l'égide d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal 

administratif peut désigner ce garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier est inscrit sur 

l'une des listes d'aptitude de commissaire enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 

enquêteur, le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de 

l'enquête, désigne un commissaire enquêteur remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public 

est informé de ces décisions. 

 

• Article L. 123-5 

Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou membre de la commission d'enquête les personnes 

intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs fonctions électives exercées sur le territoire 

concerné par l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle de 

l'opération soumise à enquête. 

 

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en Conseil 

d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions. 

• Article L. 123-6 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de plusieurs 

enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à une 
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enquête unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour prendre la 

décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A 

défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le 

représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 

d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique. 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque les enquêtes 

de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées simultanément et que l'organisation 

d'une telle enquête contribue à améliorer l'information et la participation du public. 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue par 

l'une des législations concernées. 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au titre de chacune 

des enquêtes initialement requises et une note de présentation non technique du ou des projets, plans 

ou programmes. 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des enquêtes publiques initialement 

requises. 

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les 

conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques 

applicables à la décision contestée. 

 

• Article L. 123-7 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la Communauté européenne ou partie à la 

convention du 25 février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un contexte 

transfrontière signée à Espoo, les renseignements permettant l'information et la participation du public 

sont transmis aux autorités de cet Etat, à la demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités françaises. 

Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 

ou à la procédure de participation du public par voie électronique prévue à l'article L. 123-19. 

 

• Article L. 123-8 

Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements susceptible d'avoir en France des incidences 

notables sur l'environnement est transmis pour avis aux autorités françaises par un Etat, le public est 

consulté par une enquête publique réalisée conformément au présent chapitre. L'enquête publique est 

ouverte et organisée par arrêté du préfet du département concerné. Après la clôture de l'enquête, le 

préfet transmet son avis aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le projet. Cet avis est 

accompagné du rapport et de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La décision 

prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le territoire duquel le projet est situé est mise à disposition 

du public à la préfecture du ou des départements dans lesquels l'enquête a été organisée. 
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• Article L. 123-9 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. 

Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une 

évaluation environnementale. 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant pas 

l'objet d'une évaluation environnementale. 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut 

prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser 

une réunion d'information et d'échange avec le public durant cette période de prolongation de l'enquête. 

Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la 

fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10. 

 

• Article L. 123-10 

I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour 

ouvrir et organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée 

et par voie d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature 

du projet, plan ou programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

-l'objet de l'enquête ; 

-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour 

statuer ; 

-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier 

et le registre d'enquête accessible au public ; 

-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 

informatique ; 

-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai 

de l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est 

accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude 

d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à 

l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être 
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consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'ils ont 

été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 122-1 et à 

l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités 

territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du 

lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites internet où ils peuvent être 

consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus. 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de 

l'enquête publique. 

 

• Article L. 123-11 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration, 

le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant 

l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci. 

 

• Article L. 123-12 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, 

pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de 

l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes 

informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les 

conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes 

en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte 

le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 

Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

 

• Article L. 123-13 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au 

public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer 

effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et 

propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par 

toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions 

transmises par voie électronique sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire. 

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le 

maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en outre 

: 

- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du public, 

demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ; 
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- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les 

propriétaires et les occupants ; 

- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande et 

convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ; 

- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du 

maître d'ouvrage. 

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les 

spécificités de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

désigner un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de 

cette expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet. 

 

• Article L. 123-14 

I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de 

l'article L. 123-2 estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact ou au rapport sur les incidences 

environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour ouvrir et 

organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité de suspension 

ne peut être utilisée qu'une seule fois. 

Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du rapport 

sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, est transmis pour avis à l'autorité 

environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 

104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que le public 

a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du présent 

code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 

II.-Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne 

responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable 

d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité 

organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces 

modifications pour le projet et pour l'environnement. Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, 

l'enquête complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires concernés par la modification. 

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après clôture 

de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 

Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le nouveau projet, plan ou programme, 

accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces 

modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux 

articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et aux collectivités 

territoriales et à leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 



Commune de  Saint-Christophe-sur-le-Nais 
Révision allégée n °1 du PLU - Textes règlementaires 

 

   

 
Dossier Auddicé Val de Loire - 22062714 9 

 

 

• Article L. 123-15 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées dans 

un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un délai 

supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 

Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de 

l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet de 

l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Si, à l'expiration du délai prévu au premier alinéa, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, 

l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître d'ouvrage et après une mise 

en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête restée infructueuse, demander 

au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le commissaire enquêteur 

ou la commission d'enquête et de lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une nouvelle 

commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de l'enquête, remettre le rapport et les 

conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa nomination. 

Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle commission d'enquête peut faire usage des 

prérogatives prévues par l'article L. 123-13. 

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une 

réunion publique afin de répondre aux éventuelles réserves, recommandations ou conclusions 

défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un délai 

de deux mois après la clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête sont 

informés de la tenue d'une telle réunion. 

 

• Article L. 123-16 

Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de suspension d'une décision prise après des 

conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, fait droit à cette 

demande si elle comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la 

légalité de celle-ci. 

Il fait également droit à toute demande de suspension d'une décision prise sans que l'enquête publique 

requise par le présent chapitre ou que la participation du public prévue à l'article L. 123-19 ait eu lieu. 

Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale 

ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission 

d'enquête doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de 

déclaration d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération 

concerné. 
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• Article L. 123-17 

Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans un délai de 

cinq ans à compter de la décision, une nouvelle enquête doit être conduite, à moins qu'une prorogation 

de cinq ans au plus ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des conditions fixées par décret en 

Conseil d'Etat. 

 

• Article L. 123-18 

Le responsable du projet, plan ou programme prend en charge les frais de l'enquête, notamment 

l'indemnisation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, le président du tribunal administratif ou le 

conseiller délégué à cet effet peut demander au responsable du projet de verser une provision. Le 

président ou le conseiller en fixe le montant et le délai de versement. 
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1.1.2 Partie Réglementaire 

 

Cet extrait du code de l’environnement est le Chapitre III : Enquêtes publiques relatives aux opérations 

susceptibles d'affecter l'environnement du Titre II : Information et participation des citoyens du Livre Ier 

: Dispositions communes de la partie réglementaire. Version applicable au 26 juillet 2019. 

 

1.1.2.1 Section 1 : Champ d'application et objet de l'enquête publique 

 

• Article R. 123-1 

I. - Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font l'objet d'une enquête publique soumise aux 

prescriptions du présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon 

systématique à la réalisation d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux 

qui, à l'issue de l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle 

étude. 

II. - Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une enquête publique, conformément au troisième alinéa 

du 1° du I de l'article L. 123-2 : 

1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements légers, sauf si cette implantation entraîne un 

changement substantiel d'utilisation du domaine public maritime conformément au décret n° 91-1110 du 

22 octobre 1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire concernant les zones de mouillages et 

d'équipements légers sur le domaine public maritime ; 

2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à l'article R. 214-23 ; 

3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire d'une installation classée pour la protection de 

l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 

4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée d'une installation nucléaire de base régies 

par la section 17 du chapitre III du titre IX du livre V ; 

5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier et les premiers 

boisements soumis à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code rural, lorsqu'ils portent sur 

une superficie inférieure à 10 hectares. 

III. - (Abrogé) 

IV. - Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels 

que soient les ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation 

d'une enquête publique. 
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1.1.2.2 Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique 

 

• Projets concernés - article R. 123-2 

Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés à l'article L. 123-2 font l'objet d'une enquête 

régie par les dispositions du présent chapitre préalablement à l'intervention de la décision en vue de 

laquelle l'enquête est requise, ou, en l'absence de dispositions prévoyant une telle décision, avant le 

commencement de la réalisation des projets concernés. 

 

• Ouverture et organisation de l'enquête - article R. 123-3 

I. Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'une autorité nationale de l'Etat, 

sauf disposition particulière, l'ouverture et l'organisation de l'enquête sont assurées par le préfet 

territorialement compétent. 

II. Lorsque la décision en vue de laquelle l'enquête est requise relève d'un établissement public de l'Etat 

comportant des échelons territoriaux dont le préfet de région ou de département est le délégué territorial 

en vertu de l'article 59-1 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, l'organe exécutif de l'établissement peut 

déléguer la compétence relative à l'ouverture et à l'organisation de l'enquête à ce préfet. 

III. Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs communes, départements ou régions, l'enquête 

peut être ouverte et organisée par une décision conjointe des autorités compétentes pour ouvrir et 

organiser l'enquête. Dans ce cas, cette décision désigne l'autorité chargée de coordonner l'organisation 

de l'enquête et d'en centraliser les résultats. 

 

• Personnes susceptibles d'exercer les fonctions de commissaire enquêteur - article R. 123-4 

Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête les 

personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit en raison des fonctions 

qu'elles exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, notamment au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, 

plan ou programme soumis à enquête, ou au sein d'associations ou organismes directement concernés 

par cette opération. 

Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur ou membre d'une commission d'enquête indique 

au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions précédentes ou en 

cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de commissaire enquêteur en 

application de l'article L. 123-5, et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt 

personnel au projet, plan ou programme. 

Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation de la liste d'aptitude de commissaire 

enquêteur. 
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• Désignation du commissaire enquêteur ou d'une commission d'enquête - article R. 123-5 

L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête saisit, en vue de la désignation d'un commissaire 

enquêteur ou d'une commission d'enquête le président du tribunal administratif dans le ressort duquel 

se situe le siège de cette autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de l'enquête ainsi que la 

période d'enquête proposée, et comporte le résumé non technique ou la note de présentation 

mentionnés respectivement aux 1° et 2° de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous format 

numérique. 

Le président du tribunal administratif ou le magistrat délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de 

quinze jours un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, d'une commission d'enquête 

parmi lesquels il choisit un président. 

Avant signature de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête adresse au commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires enquêteurs une copie du 

dossier complet soumis à enquête publique en format papier et en copie numérique. Il en sera de même 

après désignation d'un commissaire enquêteur remplaçant par le président du tribunal administratif. 

En cas d'empêchement du commissaire enquêteur désigné, l'enquête est interrompue. Après qu'un 

commissaire enquêteur remplaçant a été désigné par le président du tribunal administratif ou le conseiller 

délégué par lui et que la date de reprise de l'enquête a été fixée, l'autorité compétente pour organiser 

l'enquête publie un arrêté de reprise d'enquête dans les mêmes conditions que l'arrêté d'ouverture de 

l'enquête. 

 

• Enquête publique unique - article R. 123-7 

Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture 

de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents 

éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est 

établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités 

compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été organisée, au président 

du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 

 

• Composition du dossier d'enquête - article R. 123-8 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis : 
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a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions 
prévues par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé 
non technique ; 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 
l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision 
implicite a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de 
l'article L. 122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi 
que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas 
par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle 
est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non 
technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne 
publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 
enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 
que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 
prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 
121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par 
les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il 
comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à 
l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage 
ont connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences 
sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier 
membre de l'Union européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à 
l'article R. 515-85. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues 
ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au 
I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5. 

 

• Organisation de l'enquête - article R. 123-9 

I. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête précise par arrêté les informations 

mentionnées à l'article L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et après 

concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté 

précise notamment : 
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1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi 

que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité auprès 

de laquelle des informations peuvent être demandées ; 

2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de l'enquête, où toute correspondance postale relative 

à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut transmettre ses observations et propositions pendant 

la durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du site internet comportant le registre 

dématérialisé sécurisé mentionné à l'article L. 123-10 ; 

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par 

un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ; 

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ; 

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra 

consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ; 

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre Etat, 

membre de l'Union européenne ou partie à la convention sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 

dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire duquel le projet est 

susceptible d'avoir des incidences notables ; 

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou 

de la personne publique responsable des différents éléments du ou des projets, plans ou programmes 

soumis à enquête. 

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête 

publique. 

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11. 

 

• Jours et heures de l'enquête - article R. 123-10 

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier 

et présenter ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus 

grande partie de la population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils 

comprennent au minimum les jours et heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est 

déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-

journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés. 

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de 

l'enquête. 
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• Publicité de l'enquête - article R. 123-11 

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié 

en caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit 

premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements 

concernés. Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet 

avis est, en outre, publié dans deux journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début 

de l'enquête. 

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser 

l'enquête. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, 

sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 

l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en 

ligne au moins quinze jours avant le début de la participation. 

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être 

publié par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles 

se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les 

plans et programmes de niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures 

et sous-préfectures. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 

celle-ci. 

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de 

l'ouverture de l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier 

fait assurer la publication de l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent. 

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 

responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à 

des caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

 

• Information des communes - article R. 123-12 

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès 

l'ouverture de l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et 

dont la mairie n'a pas été désignée comme lieu d'enquête. 

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en 

application des réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du 

site internet où l'intégralité du dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier 

est adressé sous format numérique à chaque commune qui en fait la demande expresse. 
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• Observations et propositions du public - article R. 123-13 

I. - Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner ses observations et propositions sur le registre 

d'enquête, établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur ou un membre 

de la commission d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête ou sur le registre 

dématérialisé si celui-ci est mis en place. 

En outre, les observations et propositions écrites et orales du public sont également reçues par le 

commissaire enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, aux lieux, jours et heures qui 

auront été fixés et annoncés dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-11. 

Les observations et propositions du public peuvent également être adressées par voie postale ou par 

courrier électronique au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête. 

II. - Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 

écrites mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au siège de l'enquête. 

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique sont consultables sur le 

registre dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site internet mentionné au II de l'article R. 123-

11 dans les meilleurs délais. 

Les observations et propositions du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la 

demande pendant toute la durée de l'enquête. 

 

• Communication de documents à la demande du commissaire enquêteur - article R. 123-14 

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans 

les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête en fait la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne peut 

porter que sur des documents en la possession de ce dernier. 

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés 

au dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié. 

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 

mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 

 

• Visite des lieux par le commissaire enquêteur - article R. 123-15 

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des 

lieux d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les 

propriétaires et les occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée. 

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou 

la commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête. 
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• Audition de personnes par le commissaire enquêteur - article R. 123-16 

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la 

commission d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour 

compléter son information sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus 

éventuel, motivé ou non, de demande d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 

commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête dans son rapport. 

 

• Réunion d'information et d'échange avec le public - article R. 123-17 

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la 

nature du projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent 

nécessaire l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et 

de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 

les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec 

l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou 

programme, les modalités d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion. 

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 

123-9 pour permettre l'organisation de la réunion publique. 

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le 

président de la commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan 

ou programme, ainsi qu'à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte 

rendu, ainsi que les observations éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés 

par le commissaire enquêteur ou par le président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de 

ce compte rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange 

avec le public. Le début et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes 

présentes. Ces enregistrements sont transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire 

enquêteur ou le président de la commission d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge 

de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou 

programme. 

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou 

programme refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son 

organisation, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans 

son rapport. 
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• Clôture de l’enquête - article R. 123-18 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur 

ou du président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les 

registres sont transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête 

et clos par lui. 

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 

communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 

huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme 

dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des 

formalités prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée. 

 

• Rapport et conclusions - article R. 123-19 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de 

l'enquête et examine les observations recueillies. 

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces 

figurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 

produites durant l'enquête et, le cas échéant, les observations du responsable du projet, plan ou 

programme en réponse aux observations du public. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses 

conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au 

projet. 

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente 

pour organiser l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné 

du ou des registres et pièces annexées, avec le rapport et les conclusions motivées. Il transmet 

simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du tribunal administratif. 

Si, dans un délai de trente jours à compter de la date de clôture de l'enquête, le commissaire enquêteur 

n'a pas remis son rapport et ses conclusions motivées, ni présenté à l'autorité compétente pour organiser 

l'enquête, conformément à la faculté qui lui est octroyée à l'article L. 123-15, une demande motivée de 

report de ce délai, il est fait application des dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 123-15. 

 

• Rapport et conclusions - article R. 123-20 

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité 

compétente pour organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation 

de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure, peut en informer le 
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président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 

d'observation. 

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller 

qu'il délègue, dispose de quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission 

d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe simultanément l'autorité compétente. En l'absence 

d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il délègue dans ce délai 

de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du 

conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de 

la commission d'enquête, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut 

également intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il 

constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une 

irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées 

à l'autorité compétente pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai 

de quinze jours. 

 

• Rapport et conclusions - article R123-21 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des 

conclusions au responsable du projet, plan ou programme. 

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où 

s'est déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue 

à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête. 

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de 

l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant un an. 

 

• Suspension de l'enquête - article R. 123-22 

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions 

prévues au I de l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal 

administratif constatant l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-4, est menée, si possible, par le même commissaire enquêteur ou la même commission 

d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, 

et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes conformément à l'article R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude 

d'impact ou au rapport sur les incidences environnementales ; 
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2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant 

ces modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 

122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou 

cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 

groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. 

 

• Sous-section 19 : Enquête complémentaire - article R. 123-23 

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte 
sur les avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête 
complémentaire, d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 
à R. 123-12. 

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment : 

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l'étude 
d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur les 
incidences environnementales ; 

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 
181-1 ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas 
échéant, l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 
ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale actualisée et 
les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 
122-1. 

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18. 

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à 
l'issue de la première enquête un rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de 
l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont mises conjointement à la disposition du public dans 
les conditions définies à l'article R. 123-21. 

 

• Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique - article R. 123-24 

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été 

entrepris dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle 

enquête doit être conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la durée de 

validité de l'enquête ne soit décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 

l'enquête a été organisée. Cette prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne 

peut être prorogée si le projet a fait l'objet de modifications substantielles ou lorsque des modifications 

de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle consultation du public sont intervenues depuis la 

décision arrêtant le projet. 
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• Indemnisation du commissaire enquêteur - article R. 123-25 

Les commissaires enquêteurs et les membres des commissions d'enquête ont droit à une indemnité, à la 

charge de la personne responsable du projet, plan ou programme, qui comprend des vacations et le 

remboursement des frais qu'ils engagent pour l'accomplissement de leur mission. 

Un arrêté conjoint des ministres chargés de l'environnement, du budget et de l'intérieur fixe les modalités 

de calcul de l'indemnité. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin qui a désigné le 

commissaire enquêteur ou les membres de la commission d'enquête, détermine le nombre de vacations 

allouées au commissaire enquêteur sur la base du nombre d'heures que le commissaire enquêteur déclare 

avoir consacrées à l'enquête depuis sa nomination jusqu'au rendu du rapport et des conclusions motivées, 

en tenant compte des difficultés de l'enquête ainsi que de la nature et de la qualité du travail fourni par 

celui-ci. 

Il arrête, sur justificatifs, le montant des frais qui seront remboursés au commissaire enquêteur. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin fixe par ordonnance le 

montant de l'indemnité. Cette ordonnance est exécutoire dès son prononcé, et peut être recouvrée 

contre les personnes privées ou publiques par les voies du droit commun. 

Dans le cas d'une commission d'enquête, il appartient au président de la commission de présenter, sous 

son couvert, le nombre d'heures consacrées à l'enquête et le montant des frais de chacun des membres 

de la commission, compte tenu du travail effectivement réalisé par chacun d'entre eux. 

Le commissaire enquêteur dessaisi de l'enquête publique est uniquement remboursé des frais qu'il a 

engagés. 

Cette ordonnance est notifiée au commissaire enquêteur, au responsable du projet, plan ou programme, 

et au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs prévu à l'article R. 123-26. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse sans délai au fonds d'indemnisation les 

sommes dues, déduction faite du montant de la provision versée dans les conditions définies à l'article R. 

123-27. Le fonds verse les sommes perçues au commissaire enquêteur. 

Dans un délai de quinze jours suivant la notification, le commissaire enquêteur et la personne responsable 

du projet, plan ou programme peuvent contester cette ordonnance en formant un recours administratif 

auprès du président du tribunal administratif concerné. Il constitue un préalable obligatoire à l'exercice 

d'un recours contentieux, à peine d'irrecevabilité de ce dernier. Le silence gardé sur ce recours 

administratif pendant plus de quinze jours vaut décision de rejet. La décision issue de ce recours 

administratif peut être contestée, dans un délai de quinze jours à compter de sa notification, devant la 

juridiction à laquelle appartient son auteur. La requête est transmise sans délai par le président de la 

juridiction à un tribunal administratif conformément à un tableau d'attribution arrêté par le président de 

la section du contentieux du Conseil d'Etat. Le président de la juridiction à laquelle appartient l'auteur de 

l'ordonnance est appelé à présenter des observations écrites sur les mérites du recours. 
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• Versement des indemnités - article R. 123-26 

Il est créé un fonds, dénommé fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs, chargé de verser à 

ceux-ci, dans les conditions prévues par le présent chapitre, les indemnités mentionnées à l'article L. 123-

18 du présent code et à l'article R. 111-5 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

La personne responsable du projet, plan ou programme verse au fonds d'indemnisation des commissaires 

enquêteurs les sommes et provisions destinées à couvrir les indemnités qui sont à sa charge en application 

de ces articles. 

La Caisse des dépôts et consignations assure la gestion comptable et financière du fonds dans les 

conditions définies par une convention conclue avec l'Etat, représenté par le ministre chargé de 

l'environnement, et soumise à l'approbation du ministre chargé des finances. Cette convention précise, 

notamment, les modalités d'approvisionnement, de gestion et de contrôle du fonds. 

 

• Provision des indemnités - article R. 123-27 

La personne responsable du projet, plan ou programme peut s'acquitter des obligations résultant de 

l'article L. 123-18 en versant annuellement au fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs un 

acompte à valoir sur les sommes dues et en attestant, à l'ouverture de chaque enquête effectuée à sa 

demande, que cet acompte garantit le paiement de celles-ci. 

Le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin peut, soit au début de 

l'enquête, soit au cours de celle-ci ou après le dépôt du rapport d'enquête, accorder au commissaire 

enquêteur, sur sa demande, une allocation provisionnelle. Cette décision ne peut faire l'objet d'aucun 

recours. L'allocation est versée par le fonds d'indemnisation des commissaires enquêteurs dans la limite 

des sommes perçues de la personne responsable du projet, plan ou programme. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES GATINE-CHOISILLES – PAYS RACAN 

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Christophe-sur-le-Nais - Révision Allégée n°1 
 

Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées 
 

Le 23/01/2024 à 14h30 
 

 

Etaient présents : 
 

Communauté de Communes Gâtine-Choisilles – Pays Racan 

 

M. Cameron ROBBE Chargé de projet PLU-i et urbanisme 

 

Commune de Saint-Christophe-sur-le-Nais : 

 

Mme Catherine LEMAIRE Maire  

M. André LASCAUD Adjoint 

M. Emmanuel COURATIN Adjoint 

M. Bernard BLANCHARD Conseiller municipal 

Mme Catherine CARAYOL DGS, Mairie de Saint Christophe sur le Nais 

 

Personnes Publiques Associées :  

 

M. MARCHAND Gérald   SCOT Pays Loire Nature 

 

Bureau d’études Auddicé Urbanisme :  

 

M. HEUDE Joséphine  Urbaniste 

 

 

Etaient excusés : 

Conseil Départemental d’Indre-et-Loire. 

 

Déroulé de la réunion 

Mme HEUDE introduit la réunion. Les éléments de la révision allégée du PLU de Saint-Christophe-sur-le-Nais 
ayant été transmis aux Personnes Publiques Associées en amont de cette réunion d’examen conjoint le but 
est de laisser place aux échanges sur les différents sujets.  

Le projet arrêté de révision allégée n’a pas fait l’objet d’une évaluation environnementale, la MRAe l’en 
ayant dispensé par avis du 17 mai 2023, sans remarque sur le contenu des documents 

Les avis reçus par mail (en annexe du présent compte rendu) sont étudiés avec les élus afin d’y apporter 
réponse. 
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1. Résumé des avis reçus par mail et courrier : 

• Département 

o Rappel de l’obligation de se rapprocher des services techniques du département quand 
les aménagements envisagés sont à proximité et/ou sont liés notamment à des routes 
départementales, et ceci même au stade de l’élaboration des procédures d’urbanisme 
surtout si celles-ci permettent l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux secteurs. 

o Concernant l’OAP rue de la Fraisotière : grouper les accès et les réaliser en conformité 
avec le règlement de voirie, notamment les article 30 à 32 et 36. 

Réponse apportée : Ces remarques concernent la mise en œuvre des futures constructions 
n’appellent pas de correction des documents. 

• Remarque de la DDT :  

o Faire figurer dans la notice de présentation les surfaces de la colonne "différentiel" en 
m² et non en ha (P.22) pour faciliter la compréhension du dossier. 

o Exposition de la procédure à une fragilité juridique. 

Réponse apportée : La notice de présentation sera corrigée concernant les surfaces de zones. La 
commune rappelle qu’elle a souhaité rectifier un oubli au plan de zonage sur le cas de la rue de la 
Fraisotière lors de la révision générale du PLU. Les terrains étaient concernés par un CUb ouvrant des 
droits à bâtir qui a expiré après approbation du PLU sans possibilité de renouvellement par la suite. 

 

• Remarque de la SNCF :  

o Créer un zonage et un règlement spécifique aux emprises ferroviaires autorisant les 
éléments suivants : 

 

o Intégrer la servitude T1 de protection du domaine public ferroviaire aux annexes du PLU. 

o Mettre à jour le plan des Servitudes d’utilité publique avec la cartographie de la servitude 
d’utilité publique T1 

Réponse apportée : Le code de l’urbanisme indique qu’une procédure de révision allégée ne peut 
supporter qu’un seul objet relevant de cette procédure, or cet objet réduit une zone A ou N pure et 
pourrait relever d’une révision de PLU. La création d’un zonage spécifique aux emprises ferroviaires 
pourra être mise en place dans le cadre de l’élaboration du PLUi en cours.  

L’intégration de la servitude aux annexes sort des objets prévus dans le cadre de la présente révision 
allégée. Elle pourrait néanmoins faire l’objet d’une procédure simple de mise à jour des annexes. 
Cependant, il appartient à la SNCF de fournir les cartographies de servitudes. Ces dernières ne sont 
pas publiées à ce jour sur le Géoportail de l’urbanisme. 
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2. Echanges avec le Pays Loire Nature (M. MARCHAND) 

o Il est conseillé que le corps de l’OAP définisse uniquement un minimum (ex : 15 
logements par hectare) et un maximum (18 logements par hectare). Cela permettra de 
laisser plus de possibilité quant à l’aménagement de l’OAP n°1. 

M. MARCHAND recommande aux élus de ne pas imposer une trop grande densité sur le secteur Rue Eugène 
Hilarion. Le SCOT n’impose qu’une densité moyenne brute de 15 logements/ha pour la commune et la 
configuration complexe du secteur (relief, gestion des eaux pluviales) risquerait de compromettre la mise en 
œuvre du projet. 
 
Mme LEMAIRE indique que le secteur fait l’objet de l’intérêt de Val Touraine Habitat pour y construire du 
logement social à moyen terme. Le but du projet, est de fournir des terrains et des logements peu onéreux 
et répondant aux besoins des petits ménages (F2, F3). Val Touraine Habitat, informé des dispositions 
réglementaires de la révision allégée, n’a pas émis d’objection sur la densité de 18 log/ha. Néanmoins, les 
élus sont favorables à réduire la densité à 16 logements/ha. 

o Pour la sécurité juridique de la procédure, il est conseillé d’apporter plus de justifications 
concernant l’extension de la zone UB, considérée par le SCOT comme une zone 
d’extension urbaine. 

Le Pays Loire Nature, en application du SCOT, considère l’extension de la zone UB, rue de la Fraisotière, 
comme une extension urbaine. La méthodologie du SCOT considère qu’un terrain est en « dent creuse » 
uniquement si la parcelle touche sur 3 côtés à des parcelles bâties au sein de l’enveloppe urbaine, ce qui 
n’est pas le cas de l’extension de la zone UB. M. MARCHAND recommande d’apporter des justifications 
complémentaires sur le besoin en extension de la commune. 
 
Tout comme indiqué en lien avec la remarque de la DDT, la commune n’a souhaité que rectifier un oubli dans 
le zonage du PLU lors de sa révision. 
 
En l’absence de question supplémentaire, la réunion est levée. 
 
 

Suite de la procédure 

 

Auddicé transmet à la commune et à la communauté de communes : 

 Le projet de compte-rendu de la présente réunion pour validation ; 

 

La communauté de communes Gâtines-Choisilles – Pays Racan : 

 Transmet à auddicé et aux personnes invitées le compte rendu signé ; 

 

Prochaines étapes : 

 

 Saisine des PPA 

Le délai de trois mois de saisine des Personnes Publiques Associées et Consultées est à présent écoulé. Le 
présent compte-rendu fait état des avis reçus dans les délais. 
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 Enquête publique : 

La communauté de communes peut procéder à la saisine du Tribunal Administratif en vue de préparer 
l’enquête publique. Un commissaire enquêteur sera désigné sous deux semaines maximum. 

 

L’enquête publique pourrait débuter fin février/début mars, selon l’organisation prévue entre la commune, 
la communauté de communes et le commissaire enquêteur, pour une durée maximale de 2 mois. 

 

Les prochains conseils communautaires auront lieu le 29 mai et le 26 juin 2024. En fonction des dates de 
clôture de l’enquête publique, le dossier pourrait passer en approbation du Conseil Communautaire le 29 
mai. En amont, la commune devra rendre un avis sur l’approbation de la révision allégée du PLU. 

 

Ce compte rendu a été rédigé par Mme Joséphine HEUDE, Urbaniste, et validé par M. Antoine TRYSTRAM, 

Président de la Communauté de Communes Gâtine-Choisilles – Pays Racan. 

 

 Le Président de la Communauté de Communes 
Gâtine-Choisilles – Pays Racan, 

 

Antoine TRYSTRAM 
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Annexe : avis reçus 

Avis du Département d’Indre-et-Loire – reçu le 22/01/2024 
 
Bonjour 

  

Je vous prie de nous excuser, le Département ne pourra pas être représenté lors de cette réunion. 

  

Toutefois, le Département émet avis favorable sur cette procédure de révision allégée.  

Je vous invite également, au vu des évolutions du PLU sur les 2 OAP, rue Eugène Hilarion et rue de la 
Fraisotière, à vous rapprocher systématiquement du STA-NO quand les aménagements envisagés sont à 
proximité et/ou sont liés notamment à des routes départementales, et ceci même au stade de l’élaboration 
des procédures d’urbanisme surtout si celles-ci permettent l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux 
secteurs. 

Par ailleurs, concernant l’OAP rue de la Fraisotière, les accès devront être groupés et être réalisés en 
conformité avec le règlement de voirie, notamment les article 30 à 32 et 36. 

  

Cordialement, 

  
Nathalie RAVRAT 
  
CONSEIL DEPARTEMENTAL D’INDRE-ET-LOIRE 
Direction Générale des Services - Direction déléguée au pilotage stratégique, à l'appui aux services et aux 
territoires 
  
Pôle Ingénierie et Partenariats 
Chargée du suivi des procédures de planification urbaine 

Tél : 02.47.31.47.32 – poste 63414 
Courriel : nravrat@departement-touraine.fr 
  
 
 
 

Avis de la DDT - reçu le 19/01/2024 

"Au vu des échanges que nous avons déjà pu avoir avec la commune, nous proposons de vous faire un retour 
écrit des quelques remarques que nous avons sur ce dossier : 

• Ce dossier est le deuxième présenté par la commune après une demande de modifications de notre 
part (en mars 2022). Cette révision porte deux objectifs principaux : Modification du périmètre du 
secteur 1AUh de l'OAP N°1 (notamment pour y intégrer un nouvel accès) et Extension de la zone UB 
au Nord de la commune afin d'y permettre la construction de 2 logements ; 

• Sur la forme on peut remarquer que pour faciliter la compréhension du dossier, la notice de 
présentation pourrait faire figurer les surfaces de la colonne "différentiel" en m² et non en ha (P.22) 
; 

mailto:nravrat@departement-touraine.fr
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• Enfin nous attirons votre attention sur l'exposition de cette procédure au risque de recours lié au fait 
que cette révision semble répondre en premier lieu à un intérêt particulier, ce qui pourrait constituer 
une fragilité juridique pour votre projet." 
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Avis de la SNCF en date du 12/12/2023 
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Inspection générale de l’environnement
et du développement durable

N°MRAe 2023-4114

Avis conforme après examen au cas par cas « ad hoc »

Révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la 
commune de Saint-Christophe-sur-le-Nais (37)



Avis conforme en application de l’article R. 104-33 du
code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Centre-Val de Loire, qui en a délibéré
collégialement le 17 mai 2023, en présence de Jérôme DUCHENE, Isabelle La JEUNESSE et

Jérôme PEYRAT,

chacun de ces membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses
activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis,

Vu la  directive  n°2001/42/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  27  juin  2001  relative  à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R. 104-33 à R. 104-38 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu le  décret  n°2022-1025 du 20 juillet  2022 substituant  la dénomination « Inspection générale  de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu les  arrêtés  ministériels  portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil  général de l’environnement et du développement durable (MRAe) du
11 août 2020, du 21 septembre 2020, du 15 juin 2021, du 9 mars 2023 et du 2 mai 2023 ;

Vu  la demande d’avis conforme en application des articles R. 104-33 al 2 et R. 104-35 du code de
l’urbanisme,  relative  à la  révision allégée n°1  du plan local  d’urbanisme de Saint-Christophe-sur-le-
Nais (37),  déposée par  la communauté  de communes  de Gâtine Racan,  reçue le 17  mars  2023 et
enregistrée sous le n°2023–4114 (y compris ses annexes) ;

Considérant que la commune de Saint-Christophe-sur-le-Nais a déposé une demande d’avis conforme
portant sur la révision allégée n°1 de son PLU ;

Considérant que le projet de révision allégée n°1 consiste :

• à permettre la construction de deux habitations rue de la Fraisotière par l’agrandissement de la
zone urbaine « UB » au détriment de la zone naturelle « N » sur une surface de 0,1 ha,

• à réduire la zone à urbaniser « 1AUh » avenue Eugène Hilarion au profit de la zone « N », en
compensation  de la  consommation  foncière  précitée et  d’une  surface  équivalente  à  cette
dernière,

• à modifier le contour de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) n°1 avenue
Eugène Hilarion en reprenant l’emprise du futur accès routier au secteur,

• à créer l’OAP n°3 rue de la Fraisotière,

• à modifier le règlement écrit afin d’intégrer la prise en compte des dispositions de la nouvelle
OAP précitée ;

Avis conforme de la MRAe Centre-Val de Loire n°2023-4114 en date du 17 mai 2023
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Considérant que le secteur concerné par l’extension de la zone « UB » est un jardin, délimité à l’ouest
par  la  rue de la  Fraisotière  et  à  l’est  par  le  cours  d’eau « Le  Nais » ;  que l’OAP  n°3 ne permet la
construction qu’au plus près de la rue afin de limiter l’emprise des aménagements sur la continuité
écologique du cours d’eau ;

Considérant  que  les  modifications  envisagées  sont  d’une  ampleur  limitée  et  n’induisent  pas  de
changements notables par rapport aux précédentes dispositions du PLU et à la prise en compte de
l’environnement dans ce document ;

Considérant que le projet de modification ne remet pas en cause l’économie générale du document ni
les objectifs énoncés au projet d’aménagement et de développement durable ;

AVIS CONFORME

Au vu de l’ensemble des informations fournies par la communauté de communes de Gâtine Racan, des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente demande d’avis :

• la révision allégée n°1 du PLU de Saint-Christophe-sur-le-Nais n’est pas susceptible d’avoir des
incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement ;

• il n’est pas nécessaire de le soumettre à évaluation environnementale par la communauté de
communes de Gâtine Racan.

Conformément à l’article R. 104-33 du code de l’urbanisme la commune de Saint-Christophe-sur-le-
Nais rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public par voie
électronique.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 17 mai 2023,

Pour le président de la mission régionale

d’autorité environnementale

Centre-Val de Loire, empêché

Jérôme PEYRAT

Avis conforme de la MRAe Centre-Val de Loire n°2023-4114 en date du 17 mai 2023

Révision allégée n°1 du plan local d’urbanisme (PLU) de Saint-Christophe-sur-le-Nais (37)

3 sur 3











































ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO772862, N° 70689853 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : Nouvelle République Dimanche 37
Département : 37
Date de parution : 10/03/2024

Fait à Tours, le 6 Mars 2024

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

INFORMATIONINFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la ré-
vision allégée n°1 du PLU de la Commune de SAINT-CHRIS-
TOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024 au mercredi
10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé,
sécurité, Formateur agréé Région-Centre en retraite, a été dé-
signée en qualité de commissaire enquêteur ; et Monsieur
Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur sup-
pléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Or-
léans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accom-
pagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés
au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet,
37360 Saint-Antoine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-
Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-
Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux
jours et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre d’en-
quête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la dispo-
sition du public pour recevoir ses observations à la mairie - 32
Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de
l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux jours et heures
habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en
obtenir communication dans les conditions prévues par le
Code des relations entre le public et l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle
des informations peuvent être demandées est : Madame Ca-
therine LEMAIRE, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO772859, N° 70689852 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : La Nouvelle République - Edition Indre et
Loire
Département : 37
Date de parution : 11/03/2024

Fait à Tours, le 6 Mars 2024

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

INFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la révision allégée n°1 du PLU
de la Commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024
au mercredi 10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, Formateur
agréé Région-Centre en retraite, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur ;
et Monsieur Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur suppléant par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, se-
ront déposés au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet, 37360 Saint-An-
toine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val
Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur à l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour re-
cevoir ses observations à la mairie - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-
sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-
SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-
LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à
la disposition du public au siège de l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et
l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées est : Madame Catherine LEMAIRE, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO772863, N° 70689854 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : La Nouvelle République - Edition Indre et
Loire
Département : 37
Date de parution : 28/03/2024

Fait à Tours, le 6 Mars 2024

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

RAPPEL - Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de
la commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

RAPPEL - Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de
la commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

INFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la révision allégée n°1 du PLU
de la Commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024
au mercredi 10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, Formateur
agréé Région-Centre en retraite, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur ;
et Monsieur Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur suppléant par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, se-
ront déposés au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet, 37360 Saint-An-
toine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val
Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur à l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour re-
cevoir ses observations à la mairie - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-
sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-
SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-
LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à
la disposition du public au siège de l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et
l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées est : Madame Catherine LEMAIRE, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.



ATTESTATION DE PARUTION

Cette annonce (Ref : NRCO772864, N° 70689855 ) est
commandée pour paraître, sous réserve de conformité à
son usage, dans :

Edition : Nouvelle République Dimanche 37
Département : 37
Date de parution : 31/03/2024

Fait à Tours, le 6 Mars 2024

Le Président Directeur Général de NR Communication

Pierre-Yves ETLIN

RAPPEL - Enquête publique - Révision allégée n°1 du
PLU de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-

NAIS

RAPPEL - Enquête publique - Révision allégée n°1 du
PLU de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-

NAIS

INFORMATIONINFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la ré-
vision allégée n°1 du PLU de la Commune de SAINT-CHRIS-
TOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024 au mercredi
10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé,
sécurité, Formateur agréé Région-Centre en retraite, a été dé-
signée en qualité de commissaire enquêteur ; et Monsieur
Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur sup-
pléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Or-
léans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accom-
pagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés
au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet,
37360 Saint-Antoine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-
Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-
Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux
jours et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre d’en-
quête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la dispo-
sition du public pour recevoir ses observations à la mairie - 32
Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de
l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux jours et heures
habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en
obtenir communication dans les conditions prévues par le
Code des relations entre le public et l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle
des informations peuvent être demandées est : Madame Ca-
therine LEMAIRE, Maire de la commune.

L'usage des Rubriques de Petites Annonces des Journaux doit être conforme à leur
destination. NR Communication s'autorise à ne pas publier toute annonce ne
respectant pas l'organisation éditoriale du Journal et ne respectant pas les
conditions générales de vente.
La présentation de l'annonce est à titre indicatif. Elle permet de valider les éléments
du texte. Selon le support choisi, la présentation peut être différente.
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Annonces Légales

Vie des sociétés

SCI 16 RUE MASSET
Société civile immobilière au capital de 1 524,49 €

Siège social : 16 rue Masset 03200 VICHY
RCS de CUSSET 384 821 831

Le 2 octobre 2023, les associés ont décidé de transférer le
siège social à l’adresse suivante : 69 route des Vaux (37300)
JOUE-LES-TOURS. La société sera désormais immatriculée au
RCS de TOURS. L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence. Objet social : propriété, gestion, exploitation
d’immeubles. Durée 99 ans jusqu’au 1er avril 2091. Gérant : M.
Gérard DUCHESNE, JOUE-LES-TOURS (37300) 69 route des
Vaux. Pour avis la Gérance.

CONSTITUTION SASU
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature privée signé
électroniquement le 2 mars 2024, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle
Dénomination : ICI CONCEPT
Siège : 153 Route de la Pinsonnerie, 37230 FONDETTES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au

Registre du commerce et des sociétés
Capital : 2 000 euros
Objet : L’activité d’architecture intérieure : optimisation,

agencement et décoration d’espaces intérieurs auprès des
particuliers et des professionnels ; L’achat et la revente
d’accessoires, meubles et matériaux relatifs à ces activités ;
Prestation d’expertise et de conseil auprès des particuliers et des
professionnels ; Elaboration de plans pour l’aménagement
d’espaces intérieurs. (en sous-traitance)

Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
décisions collectives sur justification de son identité et de
l'inscription en compte de ses actions au jour de la décision
collective. Sous réserve des dispositions légales, chaqueassocié
dispose d'autant de voix qu'il possède ou représente d'actions.

Transmission des actions : La cession des actions de
l'associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d'actions, à l'exception des
cessions aux associés, sont soumises à l'agrément de la
collectivité des associés.

Président : M. Antoine VIEU demeurant 153 Route de la
Pinsonnerie, 37230 FONDETTES.

La Société sera immatriculée au Registre du commerce et
des sociétés de TOURS.

Pour avis,Le Président

CONSTITUTION SCI
Aux termes d'un acte signé électroniquement le 5 mars

2024, il a été constituéunesociétéprésentant les caractéristiques
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobilière

Dénomination sociale : PRETSEILLE - VAUDOUR

Siège social : 35 rue du Champ Brique, 37540 ST CYR
SUR LOIRE

Objet social : -L’acquisition, l’administration, et l’exploitation
par voie de location ou autrement de tous immeubles, terrains,
biens et droits immobiliers dont elle pourrait devenir propriétaire
par voie d’échange, apport, achat ou autrement, ainsi que toutes
opérations s’y rapportant directement ou indirectement ;

-L’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et la
mise en place de toutes sûretés réelles ou autres garanties
nécessaires ;

Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des
sociétés

Capital social : 1 000euros, constitué uniquement d'apports
en numéraire

Gérance : Monsieur Guillaume PRETSEILLE, demeurant
34 allée Claude MONNET – 37550 SAINTAVERTIN et Madame
Katia VAUDOUR, demeurant 34 allée Claude Monnet – 37550
SAINT AVERTIN

Clauses relatives aux cessions de parts : agrément requis
sauf pour les cessions entre associés et au profit du conjoint, d’un
descendant ou ascendant du Cédant. Agrément des associés
représentant au moins les trois-quarts des parts sociales

Immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés de TOURS.

Pour avis
La Gérance

MODIFICATION DES DIRIGEANTS
SCM KINÉ BALNÉO GRAMMONT

Société civile de moyens
au capital de 304,90 euros

Siège social : 70 Avenue de Grammont
37000 TOURS

775 340 953 RCS TOURS

Le 30/09/2023, l’AGE a pris acte de la décision de M.
Dominique JUILLET de démissionner de ses fonctions de
cogérant et a nommé en remplacement Mme Céline GUYOT,
demeurant Lieudit L’Elysée, 37230 PERNAY, pour une durée
illimitée à compter de ce jour. Pour avis, La Gérance.

Animal's NecessitiesSociété à responsabilité limitéeau
capital de 1 000 €Siège social : 82 avenue de Grammont

37000 TOURSSIREN 889 555 074 RCS TOURS
Aux termes du procès-verbal de l’AGE du 01/01/2024, il a

été décidé le transfert du siège social du 82 avenue deGrammont
37000 TOURS au 1 Lieu-dit La Croix 86330 ST-JEAN-DE-SAUVES.
Ces décisions prennent effet au 01/01/2024. Les statuts ont été
modifiés en conséquence.Mention sera faite auRCSdeTOURS.
Pour avis.

MODIFICATIONS MULTIPLES
LES RENDEZ VOUS BEAUTE
EURL au capital de 1000 €

Siège social : 2 B RUE THIERS 37140 BOURGUEIL
RCS TOURS 840872303

Par décision de l'associée unique du 01/03/2024 , il a été
décidée de transférer le siège social au 29RUEDIDEROT37500
CHINON à compter du 01/03/2024 , de modifier l’objet social
comme suit : La fourniture d’aliments et de boissons sur place ou
à emporter au comptoir par l’intermédiaire d’équipement mobile
ou véhicule (Food truck) sur emplacements et voies publiques
avec autorisations desmairies, voies privées, zones industrielles,
zones d’activité, festivals et toutes activités connexes ou liées ,
et demodifier la dénomination socialequi devient :CROCOCAFE

Modification au RCS de TOURS.

EXPERTPLUS
Conseil et expertise comptable

Cabinet: 02 47 64 22 40
mail: contact@cabinetexpertplus.fr

site internet: www.cabinetexpertplus.fr

AVIS DE NON DISSOLUTION
BRTP

Société à responsabilité limitée
au capital de 70 000 euros

Siège social : 10 ter rue de la Croix Billette
37260 PONT-DE-RUAN

792 965 741 RCS TOURS

Aux termes d'une décision en date du 15 janvier 2024,
l'associé unique, statuant en application de l'article L. 223-42 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à dissolution
de la Société.

Pour avis.

CLÔTURE DE LIQUIDATION
SAINT-HILAIRE

Société civile immobilière en liquidation
au capital de 60 000 euros

Siège social et siège de liquidation : 23 RUE DE
SAINT GOBAIN

37700 ST PIERRE DES CORPS
488 387 697 RCS TOURS

Le 31/12/2023, l'AGO a approuvé le compte définitif de
liquidation, déchargé le liquidateur de son mandat, lui a donné
quitus de sa gestion et prononcé la clôture de la liquidation ce
même jour. Radiation au RCS de TOURS.

Pour avis, le Liquidateur

DISSOLUTION
SAINT-HILAIRE

Société civile immobilière en liquidation
au capital de 60 000 euros

Siège social et siège de liquidation : 23 RUE DE
SAINT GOBAIN

37700 ST PIERRE DES CORPS
488 387 697 RCS TOURS

Le 31/12/2023, l'AGE a décidé la dissolution anticipée de
la Société ce jour et sa mise en liquidation amiable, nommé en
qualité de liquidateur M. Boune Nhang PHONE TIANG,
demeurant 1 Place François TRUFFAUT, 37000 TOURS, et fixé
le siège de liquidation au siège social. Pour avis,

MANDATS DES COMMISSAIRES
AUX COMPTES

SOCIETE BLAISE-EMBALLAGES Société par actions
simplifiée au capital de 154 000 euros Siège social : ZA
EVEN PARC - Le Grand Berchenay 3, rue Louis Delage
37320 ESVRES SUR INDRE 322 827 387 RCS TOURS

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale
Ordinaire Annuelle en date du 30 novembre 2023, il résulte que
les mandats de la Société AUREO, Commissaire aux Comptes
titulaire, et de la Société CMH Conseil, Commissaire aux
Comptes suppléante, sont arrivés à expiration et qu'il n'est pas
désigné de Commissaire aux Comptes. Pour avis

Suivant acte signé électroniquement le 05/03/2024, il a été
constitué une Société dénommée : LA COMPAGNIE DES
PETITS

Forme : Société Civile Immobilière
Capital social : 1 000 €
Siège social : 2775 Route des Chevreuils - 37330

CHATEAU LA VALLIERE
Objet : La Société a pour objet : La propriété par voie

d'acquisition, d'échange, d'apport ou autrement, de tous
immeubles bâtis ou non bâtis, ruraux ou urbains, meublés ou
non, la création, la constitution et le développement de tous
domaines et patrimoines immobiliers, la mise en valeur,
l'administration et l'exploitation par voie de location, soit à usage
d'habitation, soit à usage rural, soit à usage commercial, soit à
usage professionnel, ou autrement de ces immeubles, domaines
et patrimoines, ainsi que leur conservation par tous travaux,
quellequesoit leur destination ; la prised'intérêt et departicipation
directe ou indirecte dans toutes opérations civiles immobilières ;
la propriété, l'administration, la jouissance et l'exploitation, sous
toutes formes, de tous portefeuilles de valeurs mobilières et de
toutes parts sociales ; ....

Co-Gérants : Mme Charlotte VEILLE et M. Antoine
ANTONAS, demeurant ensemble 39 Avenue de la République -
37540 ST CYR SUR LOIRE et Mme Isabelle BRIAND, épouse
VEILLE demeurant 2775 Route des Chevreuils - 37330
CHATEAU LA VALLIERE

Agrément des cessions de parts :Toute cession de parts
sociales de la Société à un tiers est soumise à l’agrément de la
collectivité des associés

Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
de TOURS

LE CARROI DE LA BICHE
Société civile en liquidation au capital de 60 400 euros

Siège social : La Roseraie 37350 BARROU
Siège de liquidation : La Roseraie 37350 BARROU

422 045 617 RCS TOURS
AVIS DE DISSOLUTION ANTICIPÉE

L'AGEréunie le27/02/2024adécidé ladissolutionanticipée
de la Société à compter du 27/02/2024 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts et les délibérations de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Monsieur Didier BEILLOUIN,
demeurant Le Carroi de la Biche 37350 BARROU, pour toute la
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les plus étendus tels
que déterminés par la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a
autorisé à continuer les affaires en cours et à en engager de
nouvelles pour les besoins de la liquidation. Le siège de la
liquidation est fixé La Roseraie 37350 BARROU. C'est à cette
adresse que la correspondance devra être envoyée et que les
acteset documents concernant la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation seront déposés au
GTC de TOURS, en annexe au Registre du commerce et des
sociétés. Pour avis, Le Liquidateur

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Par acte ssp en date de 20/02/2024, il a été constitué une

SASU Dénomination : CG ELECTRICITE PLOMBERIE Siège
Social : 3 bis la clémencerie 37310 CHEDIGNY Capital :
5000 € Activités principales : l’activité d’électricité, plomberie,
chauffage, pompes à chaleur, sanitaire et tous travaux se rap-
portant aux métiers du bâtiment. Durée : 99 ans Président : M.
CHEVRÉ Guillaume 3 bis la Clémencerie 37310 CHEDIGNY
Immatriculation au RCS de TOURS

TRANSFERT DU SIÈGE SOCIALTRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL
RENOV BAT 92Forme : SASU Capital : 1.000 €Siège So-

cial : 21 rue Willy Ronis - 37 100 TOURSRCS TOURS 922 622
741 00028

L’A.G.E. du 19/02/2024 a décidé d’un changement pré-
sident de dénomination social de siège socialNouveau siège :
32 rue du Général Leclerc - 94520 MANDRES LES ROSES-
RADIATION DU RCS DE TOURS ET IMMATRICULATION AU

RCS de CRETEIL

Enquêtes publiques

PREFECTURED'INDREET LOIRE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Portant ouverture d’enquête publique concernant la

déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du
forage d’alimentation en eau potable de la base aérienne 705 de
Tours

Il sera procédé à Tours à une enquête publique relative à
la demande présentée par l’Unité de Soutien de l’Infrastructure
de la Défense (USID) de Tours, aux fins de déclaration d’utilité
publique des périmètres de protection du forage F3 au
Cénomanien situé sur la base aérienne 705 de Tours
Saint-Symphorien sur la commune de Tours.

Le dossier d’enquête sera consultable du vendredi 22
mars 2024 à 9 heures au lundi 22 avril 2024 à 16 heures 30 à
la mairie annexe de Sainte-Radegonde, 2 Place Alexandre
Rousseau à Tours.

Monsieur Francis Lère a été désigné par le tribunal
administratif en qualité de commissaire enquêteur.

Des informations relatives à l’enquête seront également
consultables sur le site internet des services de l’État en
Indre-et-Loire : https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Publications/E-
nquetes-publiques-en-cours

Pendant toute la durée de l’enquête, un registre sera à la
disposition du public à la mairie annexe de Sainte-Radegonde
qui pourra y consigner directement ses observations et
propositions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la
mairie annexe de Sainte-Radegonde, à l’attention du
commissaire enquêteur qui les visera et les annexera au registre
d’enquête, et où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront
également être adressées, par courrier électronique, à l’adresse
suivante : pref-ep-loisurleau@indre-et-loire.gouv.fr.

Les observations et propositions écrites transmises par
courrier électronique seront tenues à la disposition du public sur
le site internet des services de l’État d’Indre-et-Loire.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public à la mairie annexe de Sainte-Radegonde, 2 Place
Alexandre Rousseau à Tours :

– Le vendredi 22 mars 2024 de 9h00 à 12h00 ;
– Le lundi 22 avril 2024 de 13h30 à 16h30 ;
Des informations sur le projet peuvent être demandées

auprès du pétitionnaire représenté par monsieur Hervé JAN,
Chargé d’environnement, Quartier Baraguey d’Hilliers, 60bis Bvd
Jean Royer 37000 Tours : 02.46.67.22.86 ; herve.jan@intradef.gouv.fr

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire
enquêteur sera tenue à la disposition du public à la préfecture et
en mairie de Tours pendant un an à compter de la date de clôture
de l'enquête.

Enquête publique - Révision allégée n°1 duPLUde la
communedeSAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Enquête publique - Révision allégée n°1 duPLUde la
communedeSAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

INFORMATIONINFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la ré-
vision allégée n°1 du PLU de la Commune de SAINT-CHRIS-
TOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024 au mercredi
10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé,
sécurité, Formateur agréé Région-Centre en retraite, a été dé-
signée en qualité de commissaire enquêteur ; et Monsieur
Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur sup-
pléant par Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Or-
léans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accom-
pagnent, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles,
coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront déposés
au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet,
37360 Saint-Antoine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-
Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-
Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux
jours et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et
consigner éventuellement ses observations sur le registre d’en-
quête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la dispo-
sition du public pour recevoir ses observations à la mairie - 32
Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de
SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire
enquêteur seront tenus à la disposition du public au siège de
l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux jours et heures
habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en
obtenir communication dans les conditions prévues par le
Code des relations entre le public et l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle
des informations peuvent être demandées est : Madame Ca-
therine LEMAIRE, Maire de la commune.

Fonds de commerce

CESSION DE FONDS ARTISANAL
Aux termes d'un acteauthentique reçu par Maître Michael

DADOIT, Notaire à ORLEANS, le 29 février 2024 à JOUE LES
TOURS, 3RuePontVolant , en cours d'enregistrement au service
des impôts d'ORLEANS, La société "PASCAULT",Société par
actions simplifiée au capital deCENTSOIXANTEMILLEEUROS
(160.000,00 €), dont le siège social est à DESCARTES (37160),
3 ruePierreetMarieCurie. Immatriculéeau registreducommerce
et des sociétés de TOURS sous le numéro unique d’identification
788 072 403. A cédé à :

La société dénommée "PASCAULT DEMOLITION",
Société par actions simplifiée au capital de DIX MILLE EUROS
(10.000,00 €), dont le siège social est à DESCARTES (37160),
3 ruePierreetMarieCurie. Immatriculéeau registreducommerce
et des sociétés de TOURS et identifiée sous le numéro unique
d’identification 984 609 073.

Un fonds artisanal de DEMOLITION, exploité par le
CEDANT à l’adresse de la société PASCAULT à DESCARTES
(37160), 3 rue Pierre et Marie Curie comprenant:

1°- Les éléments incorporels suivants, savoir :
- L'enseigne, le nom commercial ou artisanal, la clientèle

et l'achalandage y attachés.
- l’utilisation exclusive du nom commercial « PASCAULT

DEMOLITION » sans possibilité de décliner ou d’utiliser différent
tout autre nom semblable ou similaire.

Le CEDANT se réservant la jouissance de l’utilisation du
nom PASCAULT sur tout autre domaine d’activité.

Précision ici faite que la présente cession ne comprend pas
le droit au bail des lieux servant à son exploitation et qu’un bail
précaire sera régularisé entre les parties tel que défini ci-après.

2°- Et les éléments corporels suivants : les matériels,
mobilier, agencement et installation dudit fonds,

Propriété et jouissance : 29 février 2024 Prix :(1.500.000,
00 €) s'appliquant, savoir :

- Aux éléments incorporels pour UN MILLION CENT
QUATRE-VINGT MILLE NEUF CENT SOIXANTE-DIX-HUIT
EUROS (1.180.978,00 €).

-Auxmatériels,mobiliers, agencements pourTROISCENT
DIX-NEUF MILLE VINGT-DEUX EUROS (319.022,00 €).

Les oppositions seront reçues dans les 10 jours de la
dernière en date des publications légales, au fonds cédé, à
DESCARTES (37160) 3 rue Pierre et Marie Curie.
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À Luzillé, l’hôtel du Mail n’a pas résisté. Le village, comme des dizaines en Touraine, n’a désormais plus de commerce. (Photo NR, P. L.)

(Photo cor. NR, Alain Denis)
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VERRIER STORES ET FENÊTRES
ZAC DE LA LIODIÈRE 
37300 JOUÉ-LÈS-TOURS  
02 47 800 052 

Rejoignez la communauté Komilfo sur les réseaux sociaux

Du 8 au 30 mars
2024 sur tous
les produits*-15%

Portes ouvertes du 9 au 16 mars 2024

* Offre non cumulable avec toute autre promotion. Hors travaux préalables, pose, dépannage, devis et commandes en cours. Hors accessoires, fenêtre de toit et agencement. Voir conditions en magasin. KOMILFO – RCS Rennes B 440 096 790 –  2024 – Photo non contractuelle – Crédit photo : Loïc J Lopez.

VOTRE EXPERT
EN MÉTAUX PRÉCIEUX

EXPERTISE - ACHAT - VENTE

02 47 20 77 89 
E-mail : oretargent.37@gmail.com
35, rue Bernard Palissy - TOURS

(Photo collection personnelle)
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Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune de Semblançay

AVIS D’ATTRIBUTION
M. Antoine TRYSTRAM, Maire, 7, place Jacques-de-Beaune, 37360
Semblançay, tél. 02.47.29.86.86, fax 02.47.56.55.76, mél : mairie@
semblancay.fr -web : http://www.semblancay.fr - SIRET21370245900016.
Objet : schéma directeur d’assainissement des eaux usées.
Nature du marché : services.
Procédure adaptée.
Attribution du marché.
Date d’attribution : 14/12/23.
G2C Ingénierie, 2, avenue Madeleine-Bonnaud, 13770 Venelles.
Montant HT : 87 211,02 Euros.
Envoi le 06/03/24 à la publication.
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur http://www.pro-
marchespublics.com

Communauté de Communes
Gâtine-Racan

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
M. Antoine TRYSTRAM, Président, 6, rue le Chêne-Baudet, 37360
Saint-Antoine-du-Rocher, tél. 02.47.29.81.00, fax 02.47.29.81.04,
mél : marches@gatine-racan.fr - web : http://www.pro-marchespublics.
com - SIRET 24370043200038.
Groupement de commandes : non.
L’avis implique un marché public.
Objet : création d’un terrain de football synthétique et de son éclai-
rage sur la commune de Neuillé-Pont-Pierre.
Référence acheteur : 24AT-0016-A
Type de marché : travaux.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : sans objet.
Lieu d’exécution : rue d’Armilly, 37360 Neuillé-Pont-Pierre.
Durée : 4 mois.
Description : la présente consultation a pour objet la création d’un
terrain de football synthétique et de son éclairage sur la commune
de Neuillé-Pont-Pierre (37360).
Forme du marché : prestation divisée en lots : oui.
Les variantes sont exigées : non.
Lot n° 1 : TERRASSEMENTS, REVÊTEMENTS, TERRAIN DE

SPORT, CLÔTURES ET VRD
Lieu d’exécution : rue d’Armilly, 37360 Neuillé-Pont-Pierre.

Lot n° 2 : ÉCLAIRAGE
Lieu d’exécution : rue d’Armilly, 37360 Neuillé-Pont-Pierre.

Conditions de participation.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-
didat :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle :
- Formulaire DC1, lettre de candidature, habilitation du mandataire
par ses co-traitants.
(Disponible à l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/
formulaires-declaration-du-candidat)
- Formulaire DC2, déclaration du candidat individuel ou du membre
du groupement.
(Disponible à l’adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/
formulaires-declaration-du-candidat)
- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en re-
dressement judiciaire.
Capacité économique et financière : liste et description succincte
des critères de sélection, indication des informations et documents
requis : déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du
marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles.
Référence professionnelle et capacité technique : liste et des-
cription succincte des critères de sélection, indication des informa-
tions et documents requis :
- Présentation d’une liste des principales fournitures ou des princi-
paux services effectués au cours des trois dernières années, indi-
quant le montant, la date et le destinataire public ou privé.
- Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et
l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois
dernières années.
- Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement tech-
nique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de
même nature.
Marché réservé : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
La consultation comporte des tranches : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : oui.
Visite obligatoire : non.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des
charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu-
ment descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs : marches@gatine-racan.fr -
tél. 02.47.29.40.18.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Remise des offres : 29/03/24 à 09h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 07/03/24.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com

Ville de Fondettes

TRAVAUX DE CONSTRUCTION
D’UNE MAISON DES ARTS ET DE LA JEUNESSE

Consultation pour le lot Mobiliers
MARCHÉ 2024-01

Pouvoir adjudicateur : ville de Fondettes, 35, rue Eugène-Goüin,
37230 Fondettes, tél. 02.47.88.11.11, courriel : mairie@fondettes.fr
Objet du marché : travaux de construction d’une Maison des Arts
et de la Jeunesse ; les travaux sont répartis en 18 lots ; le lot n° 14
mobiliers n’avait pas encore fait l’objet de consultation.
Durée, délais d’exécution : les travaux ont débuté le 8/05/23 et
seront exécutés dans un délai de 15 mois, (y compris congés, jours
fériés et période de préparation de chantier) pour les lots déjà attri-
bués. Le début d’intervention du lot « Mobiliers » ne pourra pas avoir
lieu avant le mois de juillet 2024 au minimum.
La date d’achèvement maximale des prestations est le 15/09/2024.
La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée
ouverte ; elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et
R. 2123-1 1° du Code de la commande publique.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
en fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation.
Date limite de réception des offres : 25/03/2024 à 17h00.
Retrait du dossier de consultation : sur la plateforme achatpublic.com
à l’adresse :
https://webmarche.solaere.recia.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=3190&orgAcronyme=b0y
Renseignement(s) administratif(s) : mairie de Fondettes, marchés
publics, Véronique BOURGE, tél. 02.47.88.11.47, achats@fondettes.fr
- 35, rue Eugène-Goüin, 37230 Fondettes.
Renseignement(s) technique(s) : BASALT ARCHITECTURE,
70, rue de la Gare, 95120 Ermont, tél. 01.30.10.59.59, courriel :
developpement@basalt-architecture.com
Date d’envoi de l’avis d’appel public à concurrence : 05/03/2024.

Valloire Habitat

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES
Valloire Habitat, M. le Directeur généra, 24 rue du Pot de Fer, CS
51717, 45007 Orléans - Cedex 1, Tél : 02 38 79 75 14.
Siret : 08618038700010
Référence acheteur : 24TVXDDINALI.
L’avis implique un marché public.
Objet : Phase candidature pour la Construction de 51 logements
collectifs - NALI à Chambray-lès-Tours (37)
Procédure : Procédure avec négociation.
Lot n° 1 : Gros œuvre
Lot n° 2 : Etanchéité
Lot n° 3 : Charpente Bois
Lot n° 4 : Couverture Métallique
Lot n° 5 : Bardage Bois
Lot n° 6 : Revêtement de façade enduit
Lot n° 7 : Menuiserie Extérieure / Protection Solaire
Lot n° 8 : Cloison/ Doublage/ Plafond
Lot n° 9 : Menuiserie Intérieure
Lot n° 10 : Electrécité
Lot n° 11 : Chauffage/ Ventilation/ Plomberie Sanitaire
Lot n° 12 : Métallerie
Lot n° 13 : Portes de Boxes
Lot n° 14 : Revêtements de sol/ Faïence
Lot n° 15 : Peinture
Lot n° 16A : Voiries Extérieures
Lot n° 16B : Réseaux Divers
Lot n° 17 : Espace Vert
Remise des candidatures : 08/04/24 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 07/03/2024
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.valloire-habitat.com/appels-doffre

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
VAL TOURAINE HABITAT - M. Jean-Luc Triollet - Directeur Général -
7, rue de la Milletière - 37080 TOURS - 2 - Tél. 02.47.87.15.15.
SIRET : 78159824800032
Référence acheteur : 5812-2
L’avis implique un marché public.
Objet : 5812-2 - TRUYES « Le Verger d’Or - MARPA » - Travaux
de rénovation de la chaufferie et des réseaux de chauffage et de
plomberie.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché : prestation divisée en lots : oui.
Lot n° 01 : CHAUFFAGE - PLOMBERIE
Lot n° 02 : CLOISONS - DOUBLAGES - PEINTURE
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des
charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu-
ment descriptif).
Remise des offres : 8 avril 2024 à 20 h au plus tard.
Envoi à la publication le : 6 mars 2024.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par
voie dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Ser-
vice DUME.Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
https://www.valtourainehabitat.fr/espace-professionnel-1

AVIS D’APPEL A CANDIDATURES
M. Jean-Luc Triollet, Directeur Général, 7, rue de la Milletière, 37080
Tours - 2, tél. 02.47.87.15.15, SIRET 78159824800032.
Référence acheteur : 6028.
L’avis implique un marché public.
Objet : marché de conception réalisation pour la réhabilitation d’un
immeuble comportant 63 logements.
Procédure : procédure adaptée.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération :
50% valeur technique de l’offre ; 20% délai d’exécution ; 30% prix.
Remise des candidatures : 27/03/24 à 20h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 06/03/2024.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dé-
matérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour
retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à
l’acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.valtourainehabitat.
fr/espace-professionnel-1

Communauté de communes
Touraine Vallée de l’Indre

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Identification de l’organisme qui passe le marché : CC Touraine
Vallée de l’Indre, 6, place Antoine-de-Saint-Exupéry, 37250 Sorigny.
Objet du marché : travaux d’alimentation en eau potable - Ville de
Vallères - Régénération du forage P1 l’École.
Procédure de passation : procédure adaptée.
Critères de sélection : critères énoncés dans le règlement de
consultation.
Date limite : 5 avril 2024, à 12 heures.
Adresse Internet : https://webmarche.solaere.recia.fr/
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : 5 mars 2024.

1(-&#!, .*'2"&, $+ .-")!,

,-%4 .#5226%302%:;

8561&!4 903$%14 409/ ( "* *** '06:4

8561&!4 903$%14 %;)/ ( "* *** '06:4

(00/0&$, 2!%(2$,

';70<2+4 903$%70+4

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

Enquête publique - Révision allégée n°1 du PLU de la
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS

INFORMATION
Arrêté n° A 2024 - 01 PLU du 04 mars 2024

Il sera procédé à une enquête publique préalable à la révision allégée n°1 du PLU
de la Commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS, du mercredi 27 mars 2024
au mercredi 10 avril 2024 inclus.

Monsieur Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, Formateur
agréé Région-Centre en retraite, a été désignée en qualité de commissaire enquêteur ;
et Monsieur Christian MOHEN en qualité de commissaire enquêteur suppléant par
Monsieur le Président du Tribunal Administratif d’Orléans.

Le dossier de projet de PLU et les pièces qui l’accompagnent, ainsi qu’un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, se-
ront déposés au siège de l’intercommunalité - 6 rue du Chêne-Baudet, 37360 Saint-An-
toine-du-Rocher - ainsi qu’à la mairie de Saint-Christophe-sur-le-Nais - 32 Rue du Val
Joyeux, 37370 Saint-Christophe-sur-le-Nais - pendant la durée de l’enquête aux jours
et heures habituels d’ouverture des établissements.

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses
observations sur le registre d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquê-
teur à l’adresse suivante : martin.leddetCEq@orange.fr.

Monsieur le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour re-
cevoir ses observations à la mairie - 32 Rue du Val Joyeux, 37370 Saint-Christophe-
sur-le-Nais :

- Le mercredi 27 mars 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-
SUR-LE-NAIS

- Le mercredi 10 avril 2024 de 9h à 12h en mairie de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-
LE-NAIS

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus à
la disposition du public au siège de l’intercommunalité et à la mairie concernée, aux
jours et heures habituels d’ouverture. Les personnes intéressées pourront en obtenir
communication dans les conditions prévues par le Code des relations entre le public et
l’administration.

La personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent
être demandées est : Madame Catherine LEMAIRE, Maire de la commune.
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